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Le siège de l’ACE-
RAC (Association 
des conférences 

épiscopales de la région 
de l’Afrique centrale) à 
Brazzaville, abrite de-
puis le 22 août 2017, la 
rencontre de la CCAI 
(Conférence des circons-
criptions d’Afrique et des 
îles de l’Océan indien) 
de la Congrégation du 
Saint Esprit. La rencontre 
réunit une trentaine de 
supérieurs et formateurs, 
et porte entre autres sur 
la solidarité entre ces dif-
férentes circonscriptions 
spiritaines. A l’ouverture, 
les travaux ont été mar-

Rencontre de la conférence des 
circonscriptions d’Afrique et de l’Océan indien

Une trentaine de spiritains 
réunis à Brazzaville pour 

consolider leur élan 
missionnaire

qués par une messe présidée 
en la chapelle de l’ACERAC 
par Mgr Francisco Escalante 
Molina, nonce apostolique au 
Congo et au Gabon, à laquelle 
on notait parmi les concélé-
brants, la présence de Mgr 
Jean-Vincent Ondo Eyene, 
évêque d’Oyem au Gabon, 
Mgr Giuseppe Connisso, 
secrétaire de la Nonciature. 
Cette rencontre sera clôturée 
dimanche 27 août, lors d’une 
messe pontificale que prési-
dera Mgr Anatole Milandou, 
archevêque de Brazzaville, 
en la basilique Sainte Anne 
du Congo.

(Suite en page 10)

Photo de famille à l’issue de la messe d’ouverture .

Nouvelle équipe gouvernementale

On prend les mêmes 
et on recommence !

(P.3)

Christian 
Roger Okemba, 
nouveau maire 
de la capitale 

congolaise
(P.5)

Session inaugurale du conseil départemental 
et municipal de Brazzaville

14e législature de l’Assemblée nationale 
Les mises en garde 

d’Isidore Mvouba aux députés
(P.5)

Paroisse Notre-Dame du Rosaire de Bacongo 
(Archidiocèse de Brazzaville)

Trois prêtres et deux 
diacres dans la Vigne 

du Seigneur
(P.10)
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ANNONCES

AVIS DE RECRUTEMENT  
POSTE: Responsable Commercial basé à Pointe-Noire

1) Description du poste:
Il/Elle est le garant du chiffre d’affaires ainsi que
du développement et de l’animation du réseau
commercial. Il/Elle participe à la définition de la
stratégie commerciale et a la responsabilité de la
conduire. Il/Elle fixe les objectifs et les axes prio-
ritaires des actions commerciales.

2) Missions:
Sous la supervision du Directeur Général, il/elle
aura pour mission:

- D’assurer la prospection de nouveaux clients;
- D’assurer la gestion et le développement du por-
tefeuille client;
- De participer à la définition du plan d’actions
commerciales, des objectifs et des moyens;
- Diriger et accompagner l’équipe commerciale.

3) Liens hiérarchiques:
- Supérieur: Directeur Général

4) Qualifications et expérience:
- Diplôme BAC + 4/5 en Gestion Commerciale, vous

justifiez d’une première expérience

5) Qualités:
- Être de bonne moralité, et rigoureux;
- Etre capable de travailler sous pression;
- Avoir le sens de l’organisation, et de l’anticipation;
- Avoir de fortes qualités relationnelles;
- Accepter la culture du résultat comme critère de
performance.

6) Dossier de candidature:
• CV et lettre de motivation;
• Copies de diplômes;
• Attestation de travail et/ou tout autre document
prouvant l’expérience.

Les dossiers de candidature sont à adresser sous-
pli fermé à NSIA Vie ASSURANCES avec la mention 
suivante: «CANDIDATURE AU POSTE DE RESPON-
SABLE COMMERCIAL» et déposés à l’agence de 
Pointe-Noire sise: Rond-Point KASSAI/Immeuble 
NBY (Face CNSS). 
Ou par E-mail à nsiacongo@groupensia.com, au 
plus tard le 27 août 2017.

Monsieur le Président par intérim du Tribunal de Commerce de 
Brazzaville, juge référé a rendu le 24 Juillet 2017, une Ordonnance 
contradictoire N°063 dont le dispositif est le suivant:

PAR CES MOTIFS
Statuant publiquement, contradictoirement, en matière commer-
cial et en premier ressort ;
Au principal,

Renvoyons les parties à se pourvoir ainsi qu’elles aviseront 
devant la juridiction compétente;
Vu l’urgence et le péril,

Mais, dès à présent,
Vu les dispositions des articles 195, 481 du code de procédure 
Civile, Commerciale, administrative et financière et 68 de l’Acte 
Uniforme portant Organisation des Procédures Simplifiées de 
recouvrement et des voies d’exécution;

Rejetons comme mal fondé le fin de non-recevoir pour défaut de 
qualité opposée par KHALED MOHAMED SAED ;

Déclarons ABDOULHAKIM TARER ESHWEDI recevable en sa 
demande;

Disons et jugeons n’y avoir lieu à sursir à statuer;

ETUDE D’HUISSIER DE JUSTICE 
Maître Yvon SOW

Officier public ministériel
Huissier de justice - Commissaire-Priseur

INSERTION LEGALE

Enjoignons au requérant de faire procéder aux mentions ou 
rectifications nécessaires, ce par la suppression de toutes les 
mentions inexactes inscrites par l’ancien directeur général et 
leur remplacement par les mentions légales et conformes aux 
stipulation des statuts et du registre de commerce se trouvant 
à Tripoli;

Disons qu’il nous en sera référé en cas de difficulté;

Rappelons que la présente ordonnance est exécutoire par pro-
vision, sans caution et sur minute;

Condamnons KHALED MOHAMED SAED aux dépens;

Et nous avons signé la présente ordonnance avec notre greffier.
En exécution de cette décision de justice, Monsieur le Président 
du Conseil d’Administration de la Libyan African Investment 
Company a procédé aux rectifications ci-après dans le RCCM 
de la Société LAICO BZV S.A :
- Président du Conseil d’Administration, Monsieur ABDULGHANI
LEFTESI

Membres:
- MOHAMED MAHMOUD SHAWSH ;
- MOHAMED ABU SHAHAWA.

La fonction de Directeur Général de la Société LAICO BZV S.A 
est désormais assurée par Monsieur ZANBO TAWFIK RAMADAN 
MASOD.

Pour insertion légale,

L’Huissier de Justice.
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Vice-Premier Ministre, 
chargé de la fonction 
publique, de la réforme 

de l’Etat, du travail
et de la sécurité sociale: M. 
Firmin AYESSA
Ministre d’Etat, ministre de 
l’agriculture, de l’élevage et de 
la pêche: M. Henri DJOMBO
Ministre d’Etat, ministre de 
l’économie, de l’industrie et du 
portefeuille public: M. Gilbert 
ONDONGO
Ministre d’Etat, ministre du 
commerce, des approvisionne-
ments et de la consommation: 
M. Alphonse Claude NSILOU
Ministre de l’intérieur et de la 
décentralisation: 
M. Raymond Zéphirin MBOU-
LOU
Ministre des mines et de la 
géologie: M. Pierre OBA
Ministre de l’aménagement, 
de l’équipement du territoire, 
des grands travaux: M. Jean-
Jacques BOUYA
Ministre des hydrocarbures: 
M. Jean-Marc THYSTERE 
TCHICAYA
Ministre des affaires étran-

gères, de la coopération, et 
des Congolais de l’étranger: M. 
Jean-Claude GAKOSSO
Ministre de la défense nationale: 
M. Charles Richard MONDJO
Ministre des finances et du 
budget: M. Calixte GANONGO
Ministre de la communication 
et des médias, porte-parole 
du Gouvernement: M. Thierry 
MOUNGALLA
Ministre de l’enseignement su-
périeur: M. Bruno Jean-Richard 
ITOUA
Ministre de l’équipement et de 
l’entretien routier: M. Emile 
OUOSSO
Ministre de l’enseignement pri-
maire, secondaire et de l’alpha-
bétisation: M. Anatole Collinet 
MAKOSSO
Ministre de la justice et des droits 
humains et de la promotion des 
peuples autochtones: M. Ange 
Aimé BININGA
Ministre des petites et moyennes 
entreprises, de l’artisanat et du 
secteur informel: Mme Yvonne 
Adélaïde MOUGANY
Ministre de l’énergie et de l’hy-
draulique: M. Serge Blaise 

ZONIABA ;
Ministre des affaires foncières et 
du domaine public, chargé des 
relations avec le Parlement: M. 
Pierre MABIALA
Ministre des zones économiques 
spéciales: M. Gilbert MOKOKI
Ministre de l’enseignement tech-
nique et professionnel, de la for-
mation qualifiante et de l’emploi: 
M. Nicéphore Antoine Thomas 
FYLLA SAINT-EUDES
Ministre de la construction, de 
l’urbanisme et de l’habitat: M. Jo-
sué Rodrigue NGOUONIMBA
Ministre de l’économie forestière: 
Mme Rosalie MATONDO
Ministre des transports, de l’avia-
tion civile et de la marine mar-
chande: M. Fidèle DIMOU
Ministre de la santé et de la 
population: Mme Jacqueline 
Lydia MIKOLO
Ministre de la recherche scien-
tifique et de l’innovation techno-
logique: M. Martin Parfait Aimé 
COUSSOUD-MAVOUNGOU
Ministre du plan, de la statistique 
et de l’intégration régionale: 
Mme Ingrid Olga Ghislaine 
EBOUKA-BABACKAS

Ministre des postes, des télé-
communications et de l’écono-
mie numérique: M. Léon Juste 
IBOMBO
Ministre du tourisme et de 
l’environnement: Mme Arlette 
SOUDAN NONAULT
Ministre des sports et de l’édu-
cation physique: M. Hugues 
NGOUELONDELE
Ministre des affaires sociales et 
de l’action humanitaire: Mme 
Antoinette DINGA DZONDO
Ministre de la promotion de la 
femme, et de l’intégration de 
la femme au développement: 
Mme Inès Nefer Bertille IN-
GANI
Ministre de la jeunesse et de 
l’éducation civique: Mme Des-
tinée Hermella DOUKAGA
Ministre de la culture et des 
arts: M. Dieudonné MOYON-
GO
Ministre délégué auprès du 
ministre de l’intérieur et de la 
décentralisation, chargé de la 
décentralisation: M. Charles 
NGANFOUOMO

Les 35 ministres du gouvernement dit de «l’efficacité»

La nouvelle équipe gou-
vernementale, dont une 
majorité des ministres a 

été reconduite, ne fait pas 
l’unanimité au sein de l’opinion 
nationale. Très sceptiques, les 
Congolais pensent qu’il s’agit 
d’un copié-collé. «On prend 
les mêmes et on recommence. 
Où est alors le changement, s’il 
faut continuer avec les mêmes 
personnes, comme si le pays 
n’avait pas d’autres cadres 
qui peuvent faire mieux !», 
s’insurge l’homme de la rue, 
dans un point de vue de large 
unanimité.
A vrai dire, il n’y a pas le cham-
bardement tel que l’attendaient 
les Congolais, après le discours 
du chef de l’Etat du 14 août der-
nier, lors des festivités du 57e 
anniversaire de l’indépendance 
du Congo.   
Qu’à cela ne tienne, cette nou-
velle équipe aura pour principal 
objectif d’affronter la crise éco-
nomique qui asphyxie le Congo, 
ainsi que la crise sécuritaire 
dans le département du Pool, 
où les élections législatives 
n’ont pas pu avoir lieu dans huit 
des 14 circonscriptions.
Pour mémoire, sept personna-
lités de l’ancien gouvernement 
ont été remerciées. Il s’agit de 
Digne Elvis Tsalissan-Okombi, 
chargé des relations avec le 
Parlement; Alain Akouala Ati-
pault, des Zones économiques 
spéciales; Hellot Matson Mam-
pouya, de la Recherche scien-
tifique et de l’innovation tech-
nologique; Benoit Bati, de la 
Technologie numérique; Carel 
Léonidas Mottom Mamoni, de 

Nouvelle équipe gouvernementale
On prend les mêmes et on recommence !
C’est le moins que l’on puisse dire de la nouvelle 
équipe gouvernementale rendue publique mardi 
22 août 2017 par le général de division à la retraire 
Florent Ntsiba. Nouveau directeur de cabinet du 
chef de l’Etat, avec rang de ministre d’Etat, et rem-
plaçant Firmin Ayessa qui a occupé cette fonction 
durant dix ans, le général Ntsiba incarne l’image de 
ce gouvernement fait de neuf avec du vieux. C’est 
Firmin Ayessa qui devient le vice-premier ministre 
du Gouvernement, chargé de la Fonction publique, 
de la réforme de l’Etat, du travail et de la sécurité 
sociale. Un poste lourd de responsabilités, mais 
surtout un rang qui n’existait pas dans les gouverne-
ments précédents, ni dans la Constitution actuelle. 
Qualifiée d’efficace, la  nouvelle équipe toujours 
dirigée par Clément Mouamba, qui a été reconduit 
après sa démission le 16 août dernier, compte 35 
membres contre 38 au précédent gouvernement dit 
de rupture qui n’aura duré que seize mois. 

la Culture et des arts;  Léon Al-
fred Opimbat, des Sports et de 
l’éducation physique, et Euloge 
Landry Kolélas, du Commerce, 
des approvisionnements et de 
la consommation.  
Par contre,  quatre autres 
ont fait leur entrée : Hugues 
Ngouélondelé, nommé ministre 
des Sports et de l’éducation 
physique,  Firmin Ayessa, 
Vice-premier ministre, chargé 
de la Fonction publique, de la 
réforme de l’Etat, du travail et 
de la sécurité sociale, Fidèle 
Dimou, ministre des Transports, 
de l’aviation civile et de la 
marine marchande, et Dieu-
donné Mouyongo, ministre de 
la Culture et des arts.
Vingt-deux minist res ont 
conservé leur portefeuille. Henri 
Djombo, Gilbert Ondongo, qui 
s’est vu ajouter le portefeuille 
public, Raymond Zéphyrin 
Mboulou, Pierre Oba, Jean 
Jacques Bouya qui perd le 
Développement local au profit 
de l’équipement du territoire, 
Jean-Marc Thystère-Tchicaya, 
Jean-Claude Gakosso, Ca-
lixte Ganongo, qui perd le 
portefeuille public, Bruno Jean 
Richard Itoua, Anatole Collinet 
Makosso, Mme Adelaïde Mou-
gani, qui s’est vue ajouter le 
secteur informel, Serge Blaise 
Zoniaba, Nicéphore Antoine 
Thomas de Saint-Eudes, Mme 
Rosalie Matondo, Mme Olga 
Ghyslaine Ebouka Babakas, 
Léon Juste Ibombo, Mme Ar-
lette Soudan-Nonault, Mme 
Antoinette Ndinga Nzondo, 
Mme Inès Nefer Bertille Inga-
ni, Mme Destinée Hermella 

Doukaga, Charles Ngafouomo, 
Charles Richard Mondjo, et 
Thierry Moungalla.
Sept, par contre, ont changé 
de portefeuille : Claude Al-
phonse Nsilou, Emile Ouosso, 
Ministre de l’équipement et 
de l’entretien routier, Ange 
Aimé Bininga, Ministre de la 
justice et des droits humains 
et de la promotion des peuples 
autochtones, Pierre Mabiala, 
ministre des Affaires foncières 
et du domaine public, chargé 
des relations avec le Parle-
ment, Rodrigue Ngouonimba, 
ministre de la Construction de 
l’urbanisme et de l’habitat, et 
Martin Parfait Aimé Coussoud 
Mavoungou, ministre de la 
recherche scientifique et de 
l’innovation technologique.
La particularité de ce gouver-
nement, c’est qu’il compte un 
seul ministre délégué, au lieu de 
trois, comme au gouvernement 
sortant. La plupart des membres 
de ce gouvernement dit donc de 

«l’efficacité» faisaient déjà par-
tie du gouvernement de la rup-
ture formé en 2016. Elle aura 
la lourde tâche de poursuivre 
avec le FMI (Fonds Monétaire 
International), les discussions 
sur un programme économique 
destiné à restaurer la stabilité 
macro-économique. En effet, le 
Congo traverse une grave crise 
économique. «Ces difficultés 
étaient, au départ, financières. 
Elles gagnent aujourd’hui le 
champ économique, en géné-
ral», avait reconnu le président 
de la République, à l’occasion 
du 57e anniversaire de l’indé-
pendance du Congo, célébrée 
le 15 août dernier.
Pour le président de la Ré-
publique, «Il n’y a ni faillite, 
ni banqueroute. La crise sera 
surmontée», avait-il promis. 
Au Gouvernement en place de 
faire en sorte que ces paroles 
ne restent pas des paroles.

Cyr Armel YABBAT-NGO

 Firmin Ayessa,. Hugues Ngouélondelé.

Dieudonné Moyongo. Fidèle Dimou.

Demain 
sera meilleur

Le gouvernement nouvellement mis en place 
n’aura pas à espérer un état de grâce. Parce 
que la conjoncture est morose et qu’elle ne lui 

est pas favorable. Tous les voyants sont au rouge, 
ainsi que l’attestent les nombreuses grues fermes, 
presque rouillées, sur les chantiers. Mais, surtout, 
parce que le nouveau gouvernement de Clément 
Mouamba part avec le handicap singulier d’être 
presque le même que le précédent, désormais rendu 
responsable des difficultés dans lesquelles le pays se 
débat aujourd’hui et que lui est chargé de résoudre.
Présenté comme le Gouvernement de l’efficacité, il 
devra œuvrer sans se dédire, rompre avec le bilan 
précédent et tracer le sillon de l’innovation ; à la fois 
rupture et efficacité : contorsions !
Il faut donner quitus à la nouvelle équipe de son désir 
de bien faire. Au fond, ce qu’elle aura à faire ne sera 
pas exceptionnel, seulement titanesque. Car il s’agira 
– seulement – de sortir le Congo du marasme éco-
nomique, de renouer avec la croissance vertueuse,  
de résorber le chômage des jeunes ainsi qu’une 
dette béante, redonner confiance aux investisseurs. 
Clément Mouamba n’aura pas trop à chercher pour 
trouver les tiroirs où Mouamba Clément a abandonné 
les dossiers difficiles.
Et il s’agira de les traiter, pas seulement de les dé-
poussiérer. L’efficacité assignée comme méthode 
et comme objectif ne tiendra certainement pas en 
un seul coup de plumeau à passer, ni à quelques 
ministres sacrifiés. Le Gouvernement se sait donc 
attendu au tournant par l’homme et la femme de la 
rue qui espèrent en des lendemains qui chantent.
Mais le problème avec les promesses de meilleurs 
lendemains est qu’elles se font un jour qui est tou-
jours l’éternel aujourd’hui têtu. «Pour les bons-pours, 
revenez demain», proclament nos boutiques de 
quartier. C’est la définition parfaite du lendemain en 
politique et à laquelle le pays veut que les ministres 
d’aujourd’hui se soustraient! 

Albert S. MIANZOUKOUTA

Pour tous renseignements, contacter les bureaux de 
La Semaine Africaine à Brazzaville et à Pointe-Noire.

e-mail: lasemaineafricaine@yahoo.fr

Nouveaux tarifs pour abonnement
Congo

6 mois
Retrait sur place:   
15.600
Expédié:                 
23.400
1 an
Retrait sur place:  
31.200
Expédié:                
46.800

France, Afrique 

Francophone
91 Euros
182 Euros
Autres pays d’Afrique
 96 Euros
192 Euros

Europe
96 Euros
192 Euros

Amérique-Asie
100 Euros
200 Euros 
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C’est conscient  de 
cette réalité qu’Isidore 
Mvouba, président élu 

de la nouvelle Assemblée 
nationale, a promis de cor-
riger les excès en remettant 
les pendules à l’heure. Il a 
appelé les députés à être 
des modèles tout au long 
de la 14e législature pour la 
bonne image du Parlement.
Ce constat, Isidore Mvouba 
l’a, une fois de plus fait lundi 
21 août, à l’occasion de la 
première séance plénière 
de la nouvelle législature 
consacrée à la mise en 
place de la commission ad 
hoc chargée de préparer les 
documents organiques de la 
nouvelle mandature de l’As-
semblée nationale. Ceux-ci 
concernent le règlement 
intérieur et le règlement 
financier. 
Mais faire du neuf avec 
du vieux est un pari risqué 
: déjà 27 députés étaient 

14e législature de l’Assemblée nationale 
Les mises en garde 

d’Isidore Mvouba aux députés
Parmi les points négatifs qui ont caractérisé la 
13e législature de l’Assemblée nationale, il y la 
notion d’heure et les absences.  Les sessions dé-
butaient avec beaucoup de retard ; les absences 
étaient légions. Les  députés  venaient et partaient 
quand ils voulaient,  parfois sans attendre la fin 
des plénières. D’autres, curieusement, pouvaient 
se donner le luxe de s’absenter pendant des 
mois, sans aucune raison valable, ni s’excuser 
ou prendre une permission auprès du bureau de 
l’Assemblée nationale. Ils étaient visiblement en 
déphasage avec la fonction qui est la leur, celle 
de représenter les populations et exprimer leurs 
préoccupations.

absents dans la salle sur 
151. D’où le rappel à l’ordre 
du président de l’Assemblée 
nationale, Isidore Mvouba : 
les retards et absentéismes 
ne seront plus tolérés, a-t-il 
averti. «Dorénavant, les 
séances vont débuter à des 
heures prévues. L’appel 
se fera 30mn avant. Après 
l’ouverture, les portes se-
ront fermées, plus personne 
n’entrera», a laissé entendre 
Isidore Mvouba qui entend 
visiblement imprimer un 
nouveau souffle à l’Assem-
blée nationale pour rompre 
avec les pratiques de la 13e 

législature.
«Vous êtes avertis; apprenez 
à être à l’heure. Vous devez 
être des modèles tout au 
long de la 14e législature 
pour la bonne image du 
Parlement», a-t-il marte-
lé. Isidore Mvouba entend 
être le porte-étendard de la 
rupture à l’hémicycle. «La 

rupture, c’est aussi le res-
pect des heures fixées pour 
les séances. Je m’y attèlerai 
pour qu’il en soit ainsi», a-t-il 
renchéri.
A en croire le président de 
l’Assemblée nationale, les 
députés ont l’obligation de 
ne jamais perdre le contact 
avec l’hémicycle parce qu’ils 
représentent la population. 
Derrière chaque député élu, 
a-t-il rappelé, il y a  plusieurs 
milliers de Congolais. C’est 
l’honneur pour eux de les re-
présenter et de les respecter 
tous, quels que soient leur 
vote et conviction politique. 
Les députés doivent être 
au cœur des débats. Car, la 
spécificité de l’Assemblée 
nationale, c’est d’être l’ex-
pression du peuple, dans sa 
diversité. Par conséquent, 
ils doivent être présents, 
puisque c’est pour ça qu’ils 

ont été élus par les popu-
lations et que l’Assemblée 
nationale les paie.
Ces mises en garde sem-
blaient déranger les députés 
dont certains sont réputés 
pour passer pour des ab-
sentéismes invétérés. Et 
pourtant, chaque mois, ils 
viennent percevoir leurs 
émoluments ou les primes 
des sessions auxquelles 
ils ne prennent pas parfois 
part. «Les changements, 
même les plus souhaités, ont 
leurs mélancolies», a-t-on 
l’habitude de dire. Et Isidore 
Mvouba donne déjà le ton. 
Effet d’annonce ou réelle 
volonté de changer? Nous 
ne devrions pas tarder à le 
savoir..

Cyr Armel 
YABBAT-NGO

Isidore Mvouba.

Au total six cent qua-
torze (614) candidats 
ayant obtenu les plus 

fortes moyennes au C.E.P.E 
(Certificat d’études primaires 
élémentaires) et concours 
d’entrée en classe de 6e ont 
passé ce concours. Lequel 
retiendra cent vingt meil-
leurs à raison de dix par 
département, répartis de la 
manière suivante : soixante 
pour le lycée d’excellence de 
Mbounda et soixante autres 
pour celui d’Oyo qui ouvrira 
ses portes au cours de l’an-
née académique 2017-2018. 
Dans l’ensemble, 316 gar-
çons et 298 filles ont pris part 
à ce concours. Le départe-
ment de Brazzaville a pré-
senté 123  élèves et celui de 
Pointe-Noire 224 candidats. 
Outre les mathématiques, les 
candidats ont également af-
fronté les épreuves de dictée 
et de questions, d’expression 

Ministère de l’Enseignement primaire, secondaire et de l’alphabétisation
Six cent quatorze élèves ont passé les épreuves 

du concours d’entrée dans les lycées d’excellence
Le concours d’entrée aux lycées d’excellence 
de Mbounda (Département du Niari) et d’Oyo 
(Département de la Cuvette) a bien eu lieu sur 
toute l’étendue du territoire national. C’est le 
ministre de l’enseignement primaire, secon-
daire et de l’alphabétisation, Anatole Collinet 
Makosso, qui a lancé les épreuves mardi 22 
août 2017, au CEG de la Fraternité, à Bacongo, 
dans le 2e arrondissement de Brazzaville. 

écrite et de questions de 
cours.
Parlant de l’organisation 
régulière de ce concours, 
Anatole Collinet Makosso a 
précisé que « la volonté du 
président de la République 
a été toujours de former 
une élite responsable. Sé-
lectionner les compatriotes 
par l’effort et le mérite, et 
faire en sorte que l’Etat ac-
compagne les plus brillants 
qui vont constituer l’élite de 
demain, une élite dans tous 
les domaines : scientifique, 
littéraire, artistique, etc. ».
Sur l’ouverture prochaine du 
lycée d’excellence d’Oyo, il 
a expliqué : «Il était prévu 
la gestion de deux lycées 
pour un premier temps. On 
avait commencé par le lycée 
d’excellence de Mbounda et, 
en principe, si tout marche 
bien, cette année devra s’ou-
vrir le lycée d’excellence 

d’Oyo. Donc, c’est pour cette 
raison que cette année, en 
plus de sélectionner les cinq 
élèves qui iront au lycée de 
Mbounda, il est aussi pré-
vu de sélectionner les cinq 
meilleurs élèves qui iront au 
lycée d’excellence d’Oyo». 
Le ministre de l’Enseigne-
ment primaire a loué le mé-
rite de ces lycées d’excel-
lence. «Cette année, par 
exemple pour le B.E.P.C, 
c’est un lycée qui a fait 100%  
de réussite et le meilleur 
élève de la république est 
sorti de ce lycée avec une 
moyenne de 17/20. Nous 
osons espérer qu’il en sera 
le cas pour le Baccalauréat, 
puisque l’année prochaine 
nous présenterons la pre-
mière promotion au Bacca-

lauréat. C’est ici l’occasion 
de vanter le mérite de cette 
élève nommée Marie Cas-
sandre Yumba», a-t-il dit. Le 
ministre a invité les parents 
à accompagner l’Etat dans 
le travail d’encadrement de 
l’élite, «Je tiens à rendre ce 
témoignage dans ce pays 
où nous n’avons plus de 
modèle», a-t-il souligné.
S’agissant du lycée d’ex-
cellence d’Oyo, son archi-
tecture correspond à peu 
près à celle de Mbounda. 
Reste aux apprenants de 
s’approprier ces structures 
d’apprentissage mises à 
disposition pour un véritable 
épanouissement.

Esperancia 
MBOSSA-OKANDZE

Les candidats de Brazzaville affrontant l’épreuve de Mathématiques.

Session inaugurale du conseil départemental 
et municipal de Brazzaville

Christian Roger 
Okemba, nouveau 

maire de la capitale 
congolaise

La nouvelle circulait, depuis quelques jours, sur les 
réseaux sociaux et dans les rues de Brazzaville. Elle 
a fini par se confirmer. Christian Roger Okemba, 
membre du PCT (Parti congolais du travail) est le 
nouveau maire de la ville-capitale congolaise. Son 
nom a été dévoilé jeudi 24 août 2017, dans la salle de 
conférence de l’hôtel de ville de Brazzaville. A l’issue 

de la session inaugurale des conseillers locaux élus 
lors des élections législatives et locales, scrutins du 
16 juillet dernier. Sous les auspices du ministre de 
l’Aménagement du territoire, de l’équipement et des 
grands travaux, Jean Jacques Bouya. En présence du 
préfet de Brazzaville, Pierre Cébert Iboko Onanga, du 
représentant du ministre de l’intérieur et de la décen-
tralisation, du maire sortant, Hugues Ngouelondelé, 
ainsi que des administrateurs-maires d’arrondisse-
ment de Brazzaville. 
Au cours de cette session inaugurale, un bureau de 
cinq membres a été mis en place, présidé par Christian 
Roger Okemba, président du conseil départemental et 
municipal, maire de Brazzaville. 
Le bureau du conseil départemental et municipal se 
compose comme suit:
- Président du conseil, maire de Brazzaville: Christian 
Roger Okemba, membre du PCT (Parti congolais du 
travail)
- Premier vice-président, 1er adjoint au maire: Guy 
Marius Okana (PCT)
- Deuxième vice-président, 2e adjoint au maire: Phili-
bert Malonga, MCDDI (Mouvement congolais pour la 
démocratie et le développement intégral)
- Premier secrétaire: Clesh Atipo Ngapy (Club 2002-
PUR)
- Deuxième secrétaire: Mme Gervine Mounea, PRL 
(Parti républicain et libéral)
Nous y reviendrons, dans notre prochaine édition.

Pascal BIOZI-KIMINOU

Christian  Roger  Okemba.

Une vue des conseillers.
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Coup d’oeil en biais NATIONAL

Notre confrère Abe 
N’gandziel-N’guel 

est décédé le 1er août 
2017 à Brazzaville, des 
suites d’une maladie. 
Il a été inhumé le 14 
août dernier. Journaliste 
émérite et Directeur de 

Funérailles du Journaliste 
Abe N’gandziel-N’guel

sident de l’ACJEP (As-
sociation congolaise des 
journalistes et éditeurs 
de presse). En 2009, il 
obtient le premier prix 
de la presse écrite, dé-
cerné par l’Association 
Suisse-Barbecu. Abe 
N’gandziel-N’guel a pré-
facé les ouvrages de 
plusieurs écrivains et 
poètes qu’il a aussi en-
cadrés. Dans sa tendre 
jeunesse, il fut l’un des 
chanteurs première voix 
de l’orchestre «Muor-
ki-Sabamona» de Braz-
zaville, acteur du théâtre 
«Mabiala-Ma-Nganga»/ 
le parcours d’un homme 
éclectique.
Il est regrettable qu’un 
seul membre de l’AC-
JEP, en la personne du 
directeur général des 
éditions Paul Kinko, ait 
daigné participer de bout 
en bout aux obsèques du 
confrère. Un patriarche 
député à l’Assemblée na-
tionale a, aussi, apporté 
son assistance, ainsi que 
quelques membres de sa 
famille biologique. Sup-
plions l’Eternel pour qu’il 
t’accorde miséricorde et 
que ton âme bénéficie 
des bienfaits du Ciel, Abe 
N’gandziel-N’guel !

Alain-Patrick MASSAMBA
(Sur les notes de B.B.K 

Muti wa sissa ba N’kaka).     

Le journaliste émérite 
et l’homme de culture 
Abe-N’gandziel-N’guel 

s’en est allé

In memoriam 

Rollin Joseph MATINGOU 
25 août 2008-25 août 2017

Voici neuf (9) ans depuis que le Seigneur 
avait rappelé notre collègue Rollin Joseph 
MATINGOU. Que tous ceux qui l’ont connu 
et aimé s’associent à nous dans la prière 
ce vendredi 25 août 2017, à la messe de 
18h00 à la paroisse St Pierre Claver de 
Bacongo. 

ANNONCE IMMOBILIERE
-1 Domaine à vendre de 3200m², vers le 
rond-point du Djoué, à Brazzaville, avec 
un bâtiment construit (100m² sur les 
3200m², milieu approprié pour les activités 
touristiques et hôtelières). Très bon prix.
-4 parcelles jumelées à vendre à Moun-
gali.
-1 parcelle à vendre au marché Commis-
sion, sur le goudron.

Tél. : 04 450 66 88.

publication du journal 
Le Petit Déjeuner, il est 
né en avril 1959 à N’Sah 
(Djambala). Abe N’gand-
ziel-N’guel décroche 
son Baccalauréat série 
A4 en 1982. En 1989, il 
obtient sa Licence-ès-
lettres, département des 
sciences et techniques 
de la communication, 
option journalisme. En 
1991, il est co-fondateur 
et rédacteur en chef du 
journal Le Choc. Deux 
ans après, il occupe la 
fonction de directeur de 
publication du journal Le 
Petit Déjeuner.
En 2000, il devient pré-

Pas trop d’émotion. Les deux 
présidents entrant et sortant 
sont entrés côte à côte 

dans la salle d’attente du Palais 
des congrès où s’est déroulée 
la cérémonie officielle de signa-
ture des procès-verbaux. Le 
cabinet sortant a présenté les 
documents comportant la liste 
des équipements et immobiliers, 
la décision n°1 portant organi-
sation du cabinet du président 
de l’Assemblée nationale, la 
décision n°14 portant fixation des 
effectifs du personnel domestique 
du président de l’Assemblée 
nationale et le décret n°2014 du 
3 novembre 2014 fixant la compo-
sition de l’élément de sécurité des 
autorités civiles de l’Etat.
Au sortir de cette passation très 
brève, Justin Koumba, président 

Assemblée nationale
Isidore Mvouba a officiellement 

pris ses fonctions
Elu le 19 août 2017 lors de la session inaugurale de 
l’Assemblée nationale de la 14ème législature, Isidore 
Mvouba, 69 ans, membre du PCT (Parti congolais du 
travail), a officiellement pris ses fonctions le jeudi 24 
août. C’était au cours d’une cérémonie sobre, organi-
sée au Palais des congrès qui abrite le siège de cette 
institution constitutionnelle. Il succède à ce poste à 
Justin Koumba, 70 ans,  qui l’a occupé pendant 10 
ans, après les 5 ans passés à la tête du CNT (Conseil 
national de transition) de 1998-2002. La passation de 
service a lieu en présence de Mme Giomède Kiakua-
ma, secrétaire générale de l’Assemblée nationale, 
assistée de quelques membres des bureaux sortant 
et entrant.

sortant ne s’est pas prêté aux 
questions des journalistes. Après 
son départ, Isidore Mvouba, pré-
sident élu, s’est offert ce plaisir.
Il a, d’entrée de jeu, exprimé ses 
sentiments de gratitude, une 
fois de plus, pour l’attitude et le 
comportement des députés qui 
ont élu les membres du bureau. 
«c’est un fait qui n’est pas anodin. 
Il montre que la démocratie dans 
notre pays a de beaux jours 
devant elle», a-t-il dit.
Soulignant qu’il trouvait une 
maison en parfait état, Isidore 
Mvouba a tenu à saluer l’action 
du président Justin Koumba qui, 
selon lui, a fait un travail impor-
tant. «Il nous revient de prendre le 
relai qui se donne de génération 
en génération».
Interrogé sur les défis qu’il s’est 

fixé pour cette 14ème législature, 
Isidore Mvouba a admis que 
ceux-ci sont nombreux. Mais,  
«nous sommes avant tout des 
faiseurs de lois. Nous avons 
vocation à contrôler l’action du 
gouvernement et nous allons 
attacher une grande importance 
à cette tâche pour utiliser au 
mieux tous les outils légaux que 
les législateurs ont mis à notre 
disposition pour mieux contrôler 
le gouvernement dans le but de 
mettre en place et d’instaurer 
entre l’exécutif et le législatif, un 
climat harmonieux de coopération 
agissante et complémentaire», 
a-t-il soutenu.
S’agissant de la crise du Pool, 

Isidore Mvouba a estimé que les 
députés sont aussi les faiseurs de 
paix. C’est pourquoi, «ce drame 
qui est à la porte de Brazzaville 
ne peut pas laisser indifférents 
les députés que nous sommes. 
Mieux, il nous interpelle. Nous 
devons mettre au plus vite une 
task-force pour associer un cer-
tain nombre de forces vives, 
les dirigeants, des députés, les 
élus locaux et des personnes 
ressources autour du président de 
la République pour voir ce qu’il y 
a lieu de faire, afin que le peuple 
meurtri du Pool retrouve la paix», 
a-t-il indiqué.

Cyr Armel YABBAT-NGO

Echange de parapheurs entre Isidore Mvouba et Justin Koumba.

Gouvernement Mouamba 2: 
prime aux sortants?

C’est l’impression que donne à certains Congolais la compo-
sition du gouvernement Mouamba 2, qui ressemble presque à 
l’ancien qu’il dirigeait, à quelques exceptions près. Ce cabinet 
surprend cette frange de citoyens parce que, selon eux, il ne 
reflète pas le discours du président Denis Sassou Nguesso 
à l’occasion de la fête nationale. Dans leur interprétation, 
le précédent gouvernement était constitué de beaucoup de 
«polards». Mais ce sont 31 ministres qui ont été reconduits, 
bien que certains aient changé de portefeuille. S’il est vrai qu’il 
n’était pas souhaitable de changer tout le gouvernement, ces 
déçus  espéraient qu’il y ait beaucoup de sang neuf. Et puis, 
politiquement, la nouvelle équipe garde la même configuration 
que la précédente, ce qui les désole davantage, alors que 
l’entrée de «technocrates» aurait été la bienvenue pour eux. 
Au-delà de ce débat d’opinion, ce qui importe maintenant c’est 
de voir comment le Premier ministre Clément Mouamba va 
imprimer un autre ou son style dans cette équipe. Comme quoi 
le vin étant tiré, il faut le boire.

Des déclarations de ministres teintées 
de fair-play

La publication du gouvernement a fait des heureux et, évidem-
ment, des malheureux même au sein de l’ancienne équipe. 
Côté ministres non reconduits, par exemple, Digne Elvis Tsa-
lissan Okombi (ex-ministre délégué chargé des relations avec 
le Parlement) dont le parti l’UMP (Union pour un mouvement 
populaire) pèse 3 députés et 15 conseillers locaux, s’estime 
«un peu déçu de sa mise à l’écart de l’exécutif», rapporte le 
magazine Jeune Afrique. Il n’empêche. Il voit le bon côté des 
choses en affirmant vouloir «continuer à soutenir le président 
Denis Sassou Nguesso dans l’hémicycle». De son côté, Alain 
Akouala-Atipault, l’ancien ministre des zones économiques 
spéciales, présageait-il son départ? Sur son compte Twetter, 
le 21 août, il souhaitait bon vent au Premier ministre Clément 
Mouamba pour avoir «bénéficié une fois de plus de la confiance 
du Président DSN». Le lendemain, il s’est empressé d’adresser 
des félicitations à la nouvelle équipe gouvernementale. «Bonne 
chance (…). Heureux d’avoir servi mon pays du mieux que j’ai 
pu». Déçus, oui! Mais, la vie continue.

Une récompense aussi rapide qu’inattendue
Avec le président Denis Sassou Nguesso, il faut être, parfois, 
patient. C’est l’exemple qu’aura vécu Florent Tsiba. Sorti du 
gouvernement il y a seize mois, à la surprise générale, après 
une présence ininterrompue dans les gouvernements Sassou 
1, Sassou 2 et Sassou 3, il avait accepté son «sort sans dire 
mot». Ainsi, il a été nommé, mardi 22 août 2017, par décret 
présidentiel, directeur  du cabinet du Chef de l’Etat. Il a rang 
de ministre d’Etat. Comme quoi la récompense arrive à qui 
sait attendre. 

Qu’en est-il de la délivrance 
de la carte nationale d’identité ?

Depuis plusieurs semaines, les usagers qui se rendent au 
Centre national d’identification constatent que la délivrance 
de la carte nationale d’identité ne se fait plus. Cette pièce im-
portante symbolise la nationalité, c’est-à-dire l’appartenance à 
notre nation. Et elle permet, entre autres, à son détenteur de 
se rendre librement à n’importe quelle destination si on la lui 
exige ou de faire certaines formalités dans les administrations. 
Les agents qui travaillent au Centre national d’identification 
renvoient chez eux les usagers, mais les explications qu’ils leur 
donnent ne semblent pas convaincre. Il paraît que la machine 
de fabrication de cette pièce ou d’enregistrement des données 
est en panne. De nombreux Congolais gémissent sous le 
poids de cet arrêt. C’est pourquoi ils demandent qu’on répare 
la machine tombée en panne, si cela est vrai, et que le ministre 
de l’intérieur donne l’ordre au Centre national d’identification de 
délivrer la précieuse pièce.

Pris en flagrant délit de pillage 
des ressources halieutiques à Pointe-Noire

A la suite d’une expédition de routine au large des côtes de 
Pointe-Noire, la capitale économique du Congo, les services de 
pêche et de protection de l’environnement ont surpris en délit 
de flagrance des bateaux d’une société chinoise qui menaient 
des activités de pêche en zone réservée des eaux maritimes de 
reproduction de poissons. Pire, ils utilisent des filets à petites 
mailles dont l’usage est prohibé sur les eaux congolaises. Avec 
ce matériel, c’est un pillage en règle des poissons, même à bas 
âge, qu’ils opérent. Cela entrave le cycle normal de reproduc-
tion. Ce que voyant, les agents du service assermenté ont saisi 
et détruit le matériel en question par incinération. L’entreprise 
prise la main dans le sac s’expose à de lourdes peines, notam-
ment des fortes amendes dont le montant n’a pas été précisé. 

Du poisson avarié découvert 
dans un entrepôt des Chinois à Pointe-Noire

Lundi 21 août 2017, les agents de la direction départementale 
du commerce et des approvisionnements du département de 
Pointe-Noire, chargés de la concurrence et de la répression 
de la fraude ont saisi une cargaison de poissons avariés,  
communément appelés makouala, dans sept chambres froides 
appartenant à une société chinoise situées à Ngoyo, le sixième 
arrondissement. Ce qui est curieux, c’est que la société en 
question écoulait son stock de poissons impropres à la consom-
mation la nuit. Les ménages sont invités à  faire attention à ce 
qu’ils consomment, et doivent  dénoncer toute personne qui 
mettrait sur le marché des produits de mauvaise qualité. 
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Cette messe fait suite à l’hon-
neur à titre posthume rendu 
au disparu par la promotion 

2016-2017 (élèves de la classe 
terminale) de l’Ecole militaire pré-
paratoire général Leclerc baptisée 
à son nom. Elle a été organisée 
après l’excursion des AET (pro-
motions José Marti et Ondaye Lin 
Landry Emile) organisée du 18 au 
20 août 2017 à Boundji. C’était en 
présence du ministre secrétaire 
général de la Présidence de la Ré-
publique, Jean Baptiste Ondaye; 
du préfet des Plateaux, Gilbert 
Mouanda Mouanda, du préfet 
de la Cuvette, Jean-Pierre Leko 
Lekoba, du préfet de la Cuvette-
Ouest, Denis Edouard Okouya, 
du sous-préfet de Boundji, Joseph 
Londe,  du sous-préfet d’Oyo, 
Jean-Marie Ewengue, et de bien 
d’autres. L’administrateur-maire de 
Boundji, Mme Pascaline Assassa 
Moulounda Malonga, le président 
de la promotion José Marti, le 
colonel Pascal Onguia, et la famille 
Ondaye étaient aussi présents.
Grande mobilisation des fidèles 
à cette messe animée par la 
chorale catholique de Boundji et la 
Fraternité Saint François-Xavier de 
Boundji. Elle a été l’occasion d’une 
grande émotion en souvenir de 
celui que l’on appelait affectueuse-

AET (Association des anciens enfants de troupe du Congo)
Messe en mémoire de l’AET 

Lin Landry Emile Ondaye à Boundji
Une messe en action de grâces en mémoire de 
Lin Landry Emile Ondaye, décédé le 18 décembre 
1978 et inhumé au cimetière chrétien de Boundji 
(département de la Cuvette), a été célébrée samedi 
19 août 2017, en l’église Saint-François Xavier de 
Boundji. C’est l’évêque du diocèse d’Owando, Mgr 
Victor Abagna Mossa, qui a présidé la célébration 
eucharistique, à la demande de l’Association des 
Anciens enfants de troupe du Congo (AET) dont 
Lin Ondaye était membre actif.

ment «Bobo». Le souvenir de Lin 
Landry Emile Ondaye est encore 
vivace dans la mémoire de ceux 
qui l’ont connu et aimé. 
Dans son homélie,  l ’évêque 
d’Owando, Mgr Abagna Mossa, 
a mis en exergue les qualités 

Congo nouveau, qui ne porte pas 
seulement les génies, mais que 
chacun de nous où il se trouve peut 
porter», a-t-il poursuivi.
Dans son mot, l ’administra-
teur-maire de la communauté 
urbaine de Boundji a fait bref rappel 
historique de la ville de Saint Be-
noît, «le nom usuel par lequel les 
gens, ici, désignent cette belle ville 
fondée au début du siècle dernier 
par les missionnaires et qui, de 
ce fait, fut un foyer religieux et 
intellectuel. Beaucoup de cadres de 
notre pays ont été, en effet, formés 
ici et grâce à l’indépendance et aux 
différentes politiques de développe-
ment mises en œuvre, notamment, 
la municipalisation accélérée, la 
ville ne se départit pas de son rôle 
historique…». 
Pour sa part, le président de la 
promotion José Marti se souvient 
encore des bons moments à l’Ecole 
des cadets et du souvenir qu’il 
garde de son collègue Lin Landry 
Emile Ondaye : «Enfants, c’était 
d’abord pour nous le vivre-en-
semble, en symbiose durant des 
années». 
«Si le destin n’en avait pas décidé 
autrement, Lin Landry Emile On-
daye serait aujourd’hui un cadre», 
a-t-il déploré. 
De son côté, André Ernest Ngan-
guia, chef de famille Ondaye, a 
remercié les autorités militaires qui 
ont bien voulu raviver la mémoire 
de leur fils. Il s’est réjoui de l’en-
gouement suscité par cette messe 
qui a particulièrement marqué la 
famille Ondaye. 
A l’issue de laquelle, un recueille-
ment a eu lieu au cimetière chrétien 
de la ville.

Pascal AZAD DOKO

Lin Landry Emile Ondaye.

Général de division Noël 
L é o n a r d  E s s o n g o , 
conseiller du président 

de la République: «Je retiens de 
cet homme, ce soldat, ce combat-
tant, un modèle et un exemple. 
Car, au moment où j’arrivais dans 
l’armée, c’étaient nos anciens ; 
ils nous ont encadrés et nous ne 
nous sommes pas empêchés de 
prendre l’exemple sur eux. C’est 
pour ça que vous voyez que nous 
sommes toujours sur la brèche, 
parce que nous  avons eu de très 
bons modèles, et suivi des aînés 
qui nous ont montrés le travail : 
c’est une fierté pour moi. L’image 
particulière que je garde de lui, 
c’est l’homme qui était discipliné 
et qui appliquait la rigueur dans 
son unité. Nous avons appris à 
être rigoureux à sa manière ; on 
appliquait la rigueur partout où 
nous sommes passés et ça, c’est 
indéniable ; cela ne nous quitte plus 
jamais, c’est vraiment un modèle! A 
la jeune génération qui ne l’a pas 
connu, c’est dommage que nous 
n’écrivions pas beaucoup. Mais, 
il serait intéressant que la jeune 

Après la disparition du général Raymond Damase Ngollo
«Un vrai chef» : trois de ses 

compagnons d’armes témoignent
Le général Raymond Damase Ngollo, ancien 
ministre de la Défense nationale et ancien chef 
d’Etat-major général de l’Armée populaire natio-
nale, décédé le 9 août 2017 à Paris, en France, a 
été inhumé lundi dernier à Ngabé, son village na-
tal dans le département du Pool. Samedi 19 août, 
une cérémonie avait été organisée au palais des 
Congrès de Brazzaville pour lui rendre un dernier 
hommage. Au terme de celle-ci, trois de ses compa-
gnons d’armes : Noël-Léonard Essongo, Anselme 
Mackoumbou Nkouka et Guy-Pierre Garcia nous 
ont confié le souvenir qu’ils conservent de l’illustre 
disparu. 

génération se rapproche de ceux 
qui l’ont côtoyé pour essayer de 
prendre exemple sur lui. Il savait 
encadrer, récompenser dans tous 
les sens. Il savait punir et récom-
penser à la fois».
Médecin-général de brigade 
Anselme Mackoumbou Nkouka, 
ancien directeur de l’hôpital cen-
tral des armées Pierre Mobengo 
et homme politique: «C’est une 
grande perte pour l’armée et pour 
la nation. Il avait les qualités du 
vrai chef. Il était rigoureux, mais 

objectif: si vous méritiez la punition, 
il vous punissait ; si vous méritiez 
des félicitations, un avancement, il 
vous l’accordait. Personnellement, 
il m’a beaucoup impressionné, on 
a beaucoup travaillé ensemble. 
Je suis médecin militaire, et donc 
il accordait beaucoup d’intérêt au 
service de santé de l’armée, et à 
l’hôpital militaire où j’ai beaucoup 
travaillé. Il résolvait tous les pro-
blèmes qu’on pouvait avoir. Le 
ministre de la Défense nationale 
l’a dit : c’est lui qui a été le premier 
à initier le recrutement des filles 
dans l’armée. Or il n’est pas donné 
à tout le monde d’avoir une vision 
prospective du commandement. 
C’est donc aux jeunes de prendre 
l’exemple sur les personnalités 
comme le général Raymond Da-
mase Ngollo qui ont fait de cette 
armée un outil efficace. Les jeunes, 
s’ils veulent que l’armée reste 
un outil de la République, soit 
le garant de l’intégrité nationale 

mais aussi de l’unité du pays, il 
faut qu’ils prennent exemple sur 
des personnes comme le général 
Ngollo qui a été un vrai chef».
Général de brigade Guy-Pierre 
Garcia, en mission d’Etat au Ga-
bon: «C’est quelqu’un qui a tenu la 
République. Il était sous les ordres 
et cela m’instruit. Tout en étant à 
Libreville, dans cette mission que 
le chef de l’Etat m’a confiée, je l’ai 
croisé ici à Brazzaville, et il m’a 
prodigué de sages conseils en 
me demandant par exemple de 
bien faire mon travail selon les lois 
et textes en vigueur. Et quand je 
partais à Bangui, il m’a dit : ‘ mon 
cadet, soyez droit dans la mission 
qui vous est confiée, et vous ne 
trouverez pas la mort là-bas’. C’est 
une perte pour notre armée. Il est 
parti, mais ses enseignements 
restent gravés en nous».

Propos recueillis par 
Alain-Patrick MASSAMBA      

Guy-Pierre Garcia.Anselme Mackoumbou Nkouka.

Noël Léonard Essongo.

COGELO SA (Congolaise de Gestion de Loterie)

L’entreprise voit ses 
comptes saisis par des 

créanciers véreux
La COGELO SA (Congolaise de Gestion de Loterie) est en 
difficulté du fait de la saisie intempestive de ses comptes 
par des créanciers que la société qualifie de véreux. Roger 
Romuald Boulingui, chef de service de communication de 
la COGELO SA, s’est exprimé sur la question, vendredi 
18 août 2017. 

Les présumés créanciers véreux sont, a-t-il indiqué, la 
société de gardiennage et d’entretien Providence Ser-
vice basée à Pointe-Noire qui revendique une somme 
de 154.900.000 F. CFA, ainsi que l’établissement Rossy 
Service, une société de réparation basée dans la même 
ville, et qui  réclame une créance de 85.000.000 F. CFA; Ridi 
Multi Service, une autre société de fournitures commer-
ciales exigeant 42.000.000 F. CFA et Albatros Service, une 
société de gardiennage basée à Brazzaville, revendiquant 
15.646.404 F. CFA ; rien que ça !
La COGELO indique avoir porté plainte contre ces sociétés 
pour que le droit soit lu.
Roger Romuald Boulingui souligne que ces créanciers se 
trouvent parmi les propriétaires qui étaient autour de l’ancien 
directeur général et la dernière en date est la société Provi-
dence. «Comment peut-on expliquer qu’une entreprise à qui 
on doit des millions puisse attendre huit ans pour revendiquer 
son dû? Est-ce que pour réclamer sa dette, on a besoin d’aller 
au tribunal? Est-ce un split d’une puissance d’un cheval-va-
peur ou même de deux chevaux-vapeur coûterait plus de deux 
millions?», s’est interrogé le chef de service communication. 
Ces comptes bloqués mettent l’entreprise en difficultés. Cela 
ne surprendra pas la nouvelle direction installée depuis le 25 
mars 2017, de se retrouver d’ici quelques mois dans les mêmes 
situations connues dès son arrivée. Car les problèmes sont 
récurrents à la COGELO: retards de salaires impayés, refou-
lement des dossiers au niveau de la CNSS (Caisse nationale 
de sécurité sociale), non-paiement des impôts, rupture du 
partenariat COGELO-PMU (Pari mutuel urbain) France, etc.
Auparavant, le paiement des factures des entreprises préci-
tées étaient prioritaires, pendant que les travailleurs accumu-
laient des mois de retard de salaires.  

Aybienevie N’KOUKA-KOUDISSA 

Erratum
Dans notre édition n° 3718 du mardi 22 août 2017, à la 
page 5, dans l’article titré: «Le général Raymond Damase 
Ngollo inhumé à Ngabé, après l’hommage de la République 
». Une coquille s’est malencontreusement glissée sur la 
légende de l’une des photos publiées. Au lieu de: «Le 
président Sassou-Nguesso et son épouse se recueillant 
dans la dépouille mortelle du général Ngollo». Lire: «Le 
président Sassou-Nguesso se recueillant devant la dé-
pouille mortelle du général Ngollo». Toutes nos excuses 
à nos lecteurs pour le désagrément causé.   

Photo de famille après la messe.

Roger Romuald Boulingui.

morales du jeune Lin Landry Emile 
Ondaye, mort à la fleur de l’âge et 
qui a connu un parcours scolaire 
remarquable : «A part son côté 
physique qui le désavantageait, 
Lin Landry Emile Ondaye était une 
créature toute réussie de Dieu. Il 
n’était pas un intellectuel renfermé 
sur lui-même. J’ai noté qu’il s’est 
bien intégré, malgré son jeune 
âge à la vie de l’institution, il s’est 

bien intégré à l’Ecole des cadets. 
Blagueur, innocent, jovial, sachant 
provoquer le rire, bon animateur».
Aux parents, l’évêque a dit de ne 
plus être inconsolables ; d’être 
fiers et joyeux de cet enfant qu’ils 
ont donné au monde. «Nous ne 
sommes pas nés par hasard», a 
indiqué l’évêque. «Dieu a créé 
l’homme pour une existence im-
périssable. Pour notre pays, le 

Radio 
Magnificat 93.5FM

Notre Radio, à votre service depuis plus de 
5 ans. La Radio de la Joie, la Joie de ceux 

qui (s)’aiment! 93.5 FM
Nos Contacts:

Tel: 05 531 12 60 – 05 543 12 30 – 06 952 17 68
E-mail: radio.magnificat@yahoo.fr

Radio Magnificat est située dans l’enceinte 
du Centre Interdiocésain des Œuvres (CIO), 

 près du CHU, derrière l’Ambassade de Chine 
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ANNONCES

La Banque des États de l’Afrique Centrale (BEAC) porte à la connais-
sance du public l’existence de tentatives de fraude sur des particuliers 
et/ou sur des entreprises, avec usurpation de l’identité de Monsieur 
ABBAS MAHAMAT TOLLI, son Gouverneur. En effet, des individus 
mal intentionnés contactent, actuellement, des particuliers ou des 
entreprises via des comptes frauduleux sur les réseaux sociaux, no-
tamment Facebook à des fins d’escroquerie.
La Banque des États de l’Afrique Centrale précise que Monsieur AB-
BAS MAHAMAT TOLLI ne détient aucun compte Facebcok. La BEAC 
apporte, en conséquence, un démenti formel aux informations véhi-
culées via ces comptes et autres services de messagerie et appelle 
le public à une plus grande vigilance.
La BEAC se réserve le droit de prendre toutes les mesures, y compris 
d’ordre judiciaire, contre les auteurs de ces agissements. 

BANQUE DES ETATS DE L’AFRIQUE CENTRALE

SERVICES CENTRAUX
B.P : 1917 - Yaoundé

République du Cameroun
Télex: BANETAC 8343 KN

Tél.: 222.23.40.30 – Fax : 222.23-33-29
Site Web: http://www.beac.int

E-mail:beac@beac.int

COMMUNIQUE 
DE PRESSE

Vous venez d’avoir le BAC et vous cherchez une école répondant aux 
normes internationales pouvant vous permettre d’avoir un diplôme 
européen, rendez-vous à l’Ecole Supérieure de Commerce et d’Industrie 
du Congo (ESCIC), une école de la Chambre de commerce de Pointe-
Noire et de Paris.
A l’ESCIC, tous nos diplômes sont délivrés par nos partenaires euro-
péens.
Site : Immeuble PBG, au Centre-Ville, à 100m de la Radio Pointe-Noire.
Tél.: 06 638 85 87; 04 431 48 27 – escicinfo2013@gmail.com; www.
escic-cg.com

Bacheliers: ouverture 
des inscriptions au cycle anglais 

du Bachelor of Business 
Administration (BBA) de l’IFAM/

Paris

Le savez-vous? Notre organisme est fait de 70% d’eau dans lequel baignent tous nos organes et cellules; c’est 
notre océan interne.
Nous nous soucions tous de soigner notre apparence extérieure, qu’en est-il de notre océan interne qui se doit 
d’être sain? 
Les cancers, les Kystes, les myomes, le diabète, hypertension l’infertilité, la typhoïde, les plaies incurables 
etc..., résultent de l’invasion des virus, des bactéries, des toxines, des acides qui déséquilibrent notre Potentiel 
d’hydrogène «PH» et polluent notre Océan interne. La qualité des aliments que nous consommons, l’eau et les 
boissons que nous buvons, le stress, le manque d’activité physique, l’air pollué en sont la cause. Pourtant, nous 
ne pouvons pas nous en passer, que faire?
C’est pour répondre à cette question que le Dr Al SIAMON, chercheur américain, a mis sur pied, après 50 ans de 
recherche; la clinique en bouteille nommée: «Cleanshield», qui est un complément diététique liquide. 
Le principe actif est de booster le PH (Potentiel d’hydrogène), en débarrassant le corps de toutes les toxines qui 
affaiblissent notre système immunitaire, exposant notre corps aux maladies, le produit Cleanshield se charge 
d’assurer l’équilibre acido-basique de l’océan interne humain qui est de 30% d’acide et de 70% alcalin.
Le produit Cleanshield est déjà disponible au Congo, et pour plus d’information, contactez-nous au n° 1416, 
Avenue LOUTASSI, au Plateau des 15 ans. Ou appelez aux n° 05 300 98 10 / 05 399 88 85 / 05 399 88 63.
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INTERNATIONAL

Le président du pays des «mille 
collines» en poste au premier 
rang des responsabilités po-

litiques depuis la fin du génocide 
en 1994, a prôné la paix et s’est 
engagé à faire tomber les barrières 
des conflits avec les pays voisins 
du Rwanda. «Je prête serment 
devant le peuple rwandais et la 
nation que je ne vais pas trahir. Je 
vais respecter la Constitution et les 
autres lois de la République, que 
Dieu m’assiste dans cette lourde 
tache», a-t-il déclaré. 
Candidat à sa propre succession, 
Paul Kagamé a été réélu à 98% 
des voix à l’issue du scrutin prési-
dentiel du 4 août dernier.
Au pouvoir depuis plus de deux dé-
cennies, Paul Kagamé a été réélu 
haut la main en dépit des critiques 
de la part de ses nombreux détrac-
teurs, qui souvent pointent du doigt 
son pays en l’accusant de manque 
d’ouverture politique et d’entraves 
à la liberté d’expression. 
S’adressant à ses compatriotes, 
Paul Kagamé a fait part de sa 
volonté de pratiquer une politique 
nationale d’ouverture et d’inclusion. 
«Nous allons travailler incroyable-
ment dur pour reconstruire notre 

Rwanda
Le président Paul Kagamé investi 

officiellement pour un troisième septennat
C’est le stade Amahoro de Kigali, archicomble, 
qui a servi de cadre vendredi 18 août 2017 à la 
prestation de serment du président rwandais, 
Paul Kagamé, réélu pour un troisième mandat de 
sept ans. La cérémonie officielle s’est déroulée 
devant une quinzaine des chefs d’Etat africains et 
de gouvernement, venus assister à l’investiture de 
leur homologue. Parmi eux, il y avait le président 
congolais Denis Sassou-Nguesso. 

pays dans un esprit consensuel et 
sans laisser personne derrière», 
a-t-il soutenu. Le président rwan-
dais a appelé ses frères Africains 
à constater que les attaques et 
critiques dont ils sont victimes de la 
part de l’Occident ne feront que les 
rendre plus forts et résolus, aussi 
longtemps qu’ils y répondront avec 
clarté et conviction. «Le Rwanda ne 
sera pas en paix si ses voisins sont 
en insécurité», a-t-il fait savoir, en 
lançant un appel pour une Afrique 
en voie de développement.
Cette cérémonie a été ponctuée 
par une prière dirigée par Mgr 
Philippe Rukamba, évêque de 
Butare, qui a remis le Rwanda et le 
président réélu entre les mains de 
Dieu. Prière intervenue peu avant 
la présentation des invités par la 
très influente ministre des Affaires 
étrangères, Louise Mushikiwabo. 
La patronne de la diplomatie rwan-
daise a rappelé le passé sombre de 
son pays et déclaré que sa patrie 
avait pour ambitions d’aller très loin 
dans le développement.
La présence du chef d’Etat congo-
lais à cette cérémonie exprime 
l’excellence des relations d’amitié 
et de coopération entre les peuples 

rwandais et congolais, mais aussi 
l’intégration sous-régionale et le 
développement de la vision pa-
nafricaine de ces deux dirigeants 
africains. Cette coopération vieille 
de 30 ans a été dynamisée lors de 
la quatrième grande commission 
mixte, tenue du 29 au 30 juillet 
2016 à Kigali qui a identifié plu-
sieurs domaines prioritaires, entres 
autres le transport aérien, l’agricul-
ture, l’élevage, les technologies de 
l’information et le tourisme.
Il sied de rappeler que Brazzaville 
a offert son hospitalité aux réfugiés 
rwandais dont les trois quarts sont 
établis à Kintélé, à une vingtaine de 
Kilomètres au Nord de la capitale 
congolaise. 
Agé de 59 ans, Paul Kagamé est 
l’architecte de la modernisation 
du Rwanda et l’homme qui a mis 
fin au génocide de 1994. Sa der-
nière visite de travail à Brazzaville 
remonte en octobre 2016. Paul 
Kagame a aussi accordé aux 

femmes une place très importante 
dans la vie politique du pays. 
Elles représentent aujourd’hui la 
moitié des députés. Le niveau 
de corruption perçu est aussi l’un 
des plus faibles parmi les nations 
africaines. Ses efforts dans les 
domaines de l’éducation et de la 
santé sont désormais reconnus 
par la communauté internationale.
Selon le rapport Doing business 
2016 de la Banque mondiale, le 
Rwanda a le deuxième meilleur 
environnement des affaires en 
Afrique, après l’Ile Maurice (32e  
dans le monde). Avec un taux de 
pauvreté en baisse constante de 
56% en 2005 à 39% en 2014, la 
baisse la plus importante sur le 
continent selon la BAD (Banque 
africaine de développement).

Esperancia 
MBOSSA-OKANDZE

Brèves... Brèves... Brèves... 

Zimbabwe
A près sept jours de tractations, l’épouse du président 
zimbabwéen Grace Mugabe a pu quitter l’Afrique du Sud 
dimanche 20 août 2017 pour rejoindre son pays. Poursuivie 
pour l’agression dans un hôtel de Johannesburg (Afrique du 
Sud) d’une mannequin sud-africaine, Mme Mugabe a béné-
ficié de l’immunité diplomatique accordée par les autorités 
sud-africaines. Alors que son épouse avait maille à partir avec 
la justice sud-africaine, le président Robert Mugabe partici-
pait quant à lui, le week-end, au 37e sommet des chefs d’Etat 
de la SADEC (Communauté de développement de l’Afrique 
australe) à Pretoria. 

***
Burkina Faso
Au moins un millier de personnes a manifesté samedi 19 août 
2017 dans la capitale Ouagadougou à travers une marche 
silencieuse. C’était en hommage aux victimes de l’attentat 
qui a fait au moins 18 morts et une dizaine de blessés au 
café-restaurant Aziz Istanbul, près de l’aéroport international 
de Ouagadougou, beaucoup fréquenté par les expatriés. Cette 
marche qui s’est déroulée sur l’avenue Kwame Nkrumah, la 
principale avenue de la capitale burkinabè, avait pour but de 
dire non aux attaques djihadistes à répétition dans le pays 
et dans la région. Le même jour, les Burkinabè ont appris la 
nouvelle du décès à Paris, en France, du président de l’As-
semblé nationale, Salifou Diallo. Sa dépouille est déjà arrivée 
à Ouagadougou, et le président Rock Marc Christian Kaboré a 
décrété un deuil national de trois jours, avant ses obsèques.

Paul Kagamé pendant la prestation de serment.

Ces scrutins s’annon-
çaient déjà pour cer-
tains comme une véri-

table bataille, et comme une 
simple formalité pour d’autres, 
qui y voient l’élection manipu-
lée du dauphin de l’actuel pré-
sident. Sur le papier, le scrutin 
présidentiel en Angola était 
déjà qualifié d’une bataille 
entre David et Goliath. C’est-
à-dire, entre d’un côté, l’oppo-
sition menée par son principal 
parti, l’UNITA (Union nationale 
pour l’indépendance totale de 
l’Angola) de l’ex-rebelle Jonas 
Savimbi, assassiné en 2002, 
qui ne dispose que de 10% 
des sièges à l’Assemblée 
nationale et, de l’autre, le parti 
au pouvoir depuis 1975, le 
MPLA (Mouvement populaire 
de libération de l’Angola), 
extrêmement bien implan-
té dans le pays. Parlant de 
l’élection présidentielle, il sied 

Elections générales en Angola
João Lourenço succédera-t-il 

à Dos Santos à la tête de l’Etat?
Neuf millions d’Angolais se sont rendus aux urnes 
mercredi 23 août 2017, pour élire le nouveau par-
lement et aussi le nouveau président de la Répu-
blique, qui succédera au président José Eduardo 
Dos Santos, au pouvoir depuis 38 ans. C’était 
à travers des élections générales qui comme la 
campagne électorale clôturée lundi 21 août, se 
sont déroulées sans heurt dans l’ensemble. Le 
candidat du parti au pouvoir, le MPLA (Mouvement 
populaire de libération de l’Angola) João Gonçal-
ves Lourenço, ex-ministre de la Défense, était face 
aux candidats de cinq autres formations politiques 
du pays. Ce dernier est plébiscité par ses militants 
comme le probable prochain président angolais, 
alors que certains leaders ont appelé au boycott 
de ces scrutins. Parmi lesquels Jean-Claude Nzita, 
leader du FLEC (Font de libération de l’enclave 
du Cabinda) qui considère que ces élections sont 
sans enjeu pour les Cabindais qui selon lui ne 
sont pas Angolais. 

de noter que la Constitution 
angolaise, modifiée en 2010 
par le gouvernement, prévoit 
que le chef du parti vainqueur 
à l’Assemblée devienne ipso 
facto chef de l’Etat.
En d’autres termes, les élec-
tions générales angolaises, 
annoncées le 23 mai 2017, 
ont fait délier des langues et 
suscité tant de commentaires. 
D’aucuns spéculaient sur une 
présidence bicéphale, arguant 
que le chef de l’Etat actuel 
restera toujours dans l’ombre 
de son dauphin et pilotera en 
sourdine l’appareil de l’Etat. 
D’autres comme les militants 
du FLEC, un mouvement 
indépendantiste qui jusqu’ici 
campe sur ses positions et 
continue de réclamer son 
droit à l’auto-détermination se 
voulaient encore plus incisifs, 
à travers l’appel au boycott de 
ces élections. 

En Angola, depuis l’annonce 
faite le 3 février de l’année en 
cours par le président José 
Eduardo Dos Santos de ne 
pas rempiler, les avis des uns 
et des autres sont partagés. 
C’est un signe de soulage-
ment pour ceux qui attendent 
«impatiemment» la fin du 
règne de celui qui aura passé 
près de quatre décennies au 
pouvoir. Ce n’est pas encore 
le moment de voir le président 
Dos Santos quitter le fauteuil, 
pour les militants de son parti 
le MPLA. Ceux qui par contre 
ne se prononcent ni pour 
l’un ni pour l’autre camp, se 
montrent plutôt mesurés dans 
les commentaires.
Agé de 74 ans, José Eduar-
do Dos Santos surnommé 
«Zedu», a donc tenu parole, 
en n’étant pas candidat à ces 
scrutins. Mais, il va quitter le 
pouvoir alors que l’Angola 
bruisse de rumeurs sur son 
état de santé. Bien que pétro-
lier, le pays est actuellement 
confronté à d’énormes diffi-

cultés économiques comme 
la plupart des pays du golfe 
de Guinée. A cela s’ajoute une 
panoplie de défis à surmonter 
liés surtout à la corruption, le 
chômage, les déficits démo-
cratiques, le musèlement de la 
presse et bien d’autres. Force 
est de rappeler que c’est en 
mars 2016, que le président 
angolais avait annoncé à son 
parti son intention de passer 
la main, sans s’attarder sur les 
modalités de ce retrait. Quant 
aux résultats provisoires de 
ces élections générales dont 
l’UNITA dénonçait déjà des 
fraudes en provinces et dont 
le dépouillement avait débuté 
mercredi, ils devaient être pu-
bliés jeudi 24 sinon vendredi 
25 août. Les résultats définitifs 
seront connus le 6 septembre 
et le candidat élu président 
sera investi le 29 septembre 
2017 pour un mandat de cinq 
ans.  

Aristide Ghislain NGOUMA

Nigeria

Buhari appelle son peule à vivre 
ensemble et non séparé 

Le président nigérian, Muhammadu Buhari, s’est dé-
claré «très heureux d’être de retour à la maison», lundi 
21 août 2017, lors d’un discours à la nation marquant 
son retour samedi 19 août au Nigéria, après avoir passé 
plus de trois mois à Londres, en Angleterre, où il suivait 
un traitement médical pour une maladie qui n’a jamais 
été dévoilée au grand public. Dans son discours pro-
noncé dans la matinée, le président nigérian, élu il y a 
deux ans, apparaît toujours fragile, mais en meilleure 
condition physique et plus cohérent qu’à son premier 
retour, en mars, après avoir passé deux mois dans la 
capitale britannique. Il avait alors confié n’avoir «jamais 
été aussi malade» et avait délaissé les responsabilités 
officielles, confiées au vice-président Yemi Osinbajo.

L’absence d’indication 
officielle sur la nature de 
la maladie du président 
Buhari a entretenu les 
rumeurs dans un pays 
encore marqué par la 
mort du président Umaru 
Yar’Adua en 2010, après 
des mois de traitement 
médical secret à l’étran-
ger. En dépit des voix qui 
se sont élevées pendant 
son absence pour de-
mander sa démission, 
le chef de l’Etat nigérian 
a rappelé sa volonté de 
rester à la tête de 190 
millions d’habitants. «Je 
reste résolument déterminé à assurer que mes objectifs 
soient maintenus et résolus», a-t-il déclaré.
«J’ai eu le regret de remarquer, pendant mon absence, 
que des commentaires, notamment sur les réseaux 
sociaux, ont dépassé la ligne rouge, mettant en cause la 
question de l’existence de notre nation», a-t-il souligné, 
avant de marteler: «Notre consensus national est qu’il 
est préférable de vivre ensemble, plutôt que de vivre 
séparé». Pourtant, les velléités identitaires sont de plus 
en plus grandes à l’approche du 1er octobre, jour de la 
fête nationale. A son retour à Abuja samedi 19 août, le 
président Buhari a été accueilli, par le vice-président, 
Yemi Osinbajo, des ministres, des responsables de la 
sécurité et des gouverneurs d’Etats du pays. 
Né le 17 décembre 1942 à Katsina, Muhammadu Bu-
hari est général et homme d’Etat, qui a rejoint l’armée 
nigériane en 1961. Le coup d’Etat de juillet 1966, qui a 
renversé le premier ministre Aguiyi Ironsi, est le début 
de sa carrière politique. Après un second coup d’Etat en 
décembre 1983, qui met fin à la Seconde République du 
Nigéria, il prend le pouvoir jusqu’au 27 août 1985, date à 
laquelle il sera renversé par le général Ibrahim Babangi-
da. Candidat malheureux aux élections présidentielles 
de 2003, 2007 et 2011, il remporte celle du 28 mars 2015, 
face à Goodluck Jonathan, avec 53,9% des voix.

Aybienevie N’KOUKA-KOUDISSA 

José Eduardo Dos Santos.

Muhammadu Buhari.
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A Christ Roi d’Imvouba, 
les légionnaires se sont 
d’abord associés à la prière 

de la campagne d’évangélisation 
organisée par la paroisse, pour 
louer les merveilles de Dieu. Au 
centre de leur retraite spirituelle 
ils ont mis des prières intenses, 
des enseignements ainsi que 
l’écoute spirituelle prêchée par 
l’abbé Donald Wafa Bantsimba. 
Le vendredi soir, après la messe 
d’action de grâces, les dévots de 
la Vierge Marie ont suivi le thème 
central de ce ressourcement: 
«Change ta position et Dieu 
changera ta situation». Il a été 
donné par le frère Eric de Marie 
Wellot Samba, qui l’a développé 

Paroisse Saint Jean-Marie Vianney 
(Archidiocèse de Brazzaville)

Les légionnaires appelés à être 
dociles à la volonté de Dieu

Du 18 au 20 août 2017, 84 membres du mouvement 
d’apostolat de la Légion de Marie de la paroisse 
Saint Jean-Marie Vianney de Mouléké ont effectué 
une retraite spirituelle à la paroisse Christ Roi 
d’Imvouba, dans la partie nord de l’Archidiocèse 
de Brazzaville. Ils y ont été accueillis par l’abbé 
Donald Wafa Bantsimba, administrateur de la pa-
roisse, qui deviendra curé à partir du 1er septembre 
2017 selon les affections de l’année pastorale 
2017-2018. 

en trois sous thèmes: «Jésus 
a soif de toi: Il veut te rencon-
trer pour changer ta situa-
tion; j’ai soif de toi! Donne-
moi à boire» (Jn4,1-42); «Les 
trois questions amoureuses 
d’une vraie conversation 
intérieure: Pourquoi me per-
sécutes-tu? Qui es-tu Sei-
gneur? Et que veux-tu que 
je fasse Seigneur pour que 
je change ma position et que 
tu changes ma situation?» 
(Actes 9,1-19). 
Dans ces deux premiers 
thèmes, le frère Eric a indi-
qué que faire une retraite, 
c’est chercher à rencontrer 
Jésus qui nous attend sur 

notre route de légionnaire. 
Invitant les légionnaires à être 
dociles à la volonté de Dieu, 
il leur a demandé de changer 
leur position pour que Dieu 
change leur situation. 
Le troisième sous thème: 
«Seigneur purifie-moi de mes 
lèpres intérieures», tiré de 
l’Evangile de St Marc 1,40-45, 
a été exposé par l’abbé Wafa. 

Il a convié les légionnaires à 
se réconcilier avec Dieu et à se 
purifier des différentes lèpres 
de la vie que constituent: le 
mensonge, le vol, le non-res-
pect des autres etc.
C’est le dimanche 20 août que 
l’abbé Donald Wafa Bantsimba 
a célébré l’unique messe pour 
louer les bienfaits de Dieu, 
sous l’animation liturgique de 

la légion de Marie de Mouléké. 
L’administrateur paroissial a 
exhorté les dévots de Marie 
à avoir la foi à l’exemple de 
la femme cananéenne. «La 
foi, c’est avoir confiance en 
Dieu, malgré les tumultes 
de la vie. C’est par la foi que 
nous sommes sauvés», a-t-il 
déclaré. 
Mme Rose Bakouma, prési-
dente de la légion de Marie de 
Mouléké, a remercié les légion-
naires de la paroisse Christ Roi 
d’Imvouba pour leur hospitalité 
et l’abbé Wafa pour son amour 
infini envers ses fidèles.
A son tour, le célébrant s’est 
réjoui d’avoir reçu des chré-

Une délégation de onze 
prêtres jésuites venus de 
l’étranger pour soutenir 

et entourer de leur affection 
leurs deux confrères, faisait 
également partie des prêtres 
concélébrants. Des déléga-
tions venues de l’étranger, no-
tamment d’Allemagne, de la 
RDC (République Démocra-
tique du Congo), de certains 
pays de l’Afrique centrale, ont 
participé à la messe, aux côtés 
des religieux et religieuses 
de diverses congrégations, 
des fidèles laïcs venus aussi 
bien de la paroisse d’accueil 
que d’autres paroisses de 
l’archidiocèse de Brazzaville. 
De même, des parents, amis 
et connaissances des élus du 
jour, ont été comptés parmi 
les participants à la messe 
ayant pour coryphée, Séraphin 
Moutou et animée par la Schola 
populaire paroissiale, le chœur 
diocésain Les amis du grégo-
rien et la chorale Magnificat 
composée des deux chorales 
paroissiales fusionnées: Im-
maculée Conception et Notre-
Dame du Rosaire.
Dans son homélie, Mgr Anatole 
Milandou a exprimé sa joie de 
conférer l’ordination diaconale 
et presbytérale à des jeunes 

Paroisse Notre-Dame du Rosaire de Bacongo 
(Archidiocèse de Brazzaville)

Trois prêtres et deux diacres dans la 
Vigne du Seigneur

La Vigne du Seigneur s’est enrichie de trois 
prêtres et deux diacres, après les ordinations 
presbytérales des pères Adret Claudel Bakatoula, 
Cyrano Emdé Dimeni, (Compagnie de Jésus, jé-
suites), Romain Eric Kodia, (Ordre des prêcheurs, 
dominicains) et diaconales des pères Sévérin 
Bizonzolo, Frédia Otsendo Kotti (Ordre des frères 
mineurs, franciscains). Ces ordinations ont été 
conférées par Mgr Anatole Milandou, archevêque 
de Brazzaville, samedi 19 août 2017, en l’église 
Notre-Dame du Rosaire de Bacongo. La messe, 
célébrée par l’archevêque a été concélébrée par 
Mgr Louis Portella Mbuyu, évêque de Kinkala. 
Ainsi que par de nombreux prêtres dont l’abbé 
Bertin Foueti, vicaire général de Kinkala; les pères 
Hyacinthe Loua Sj, supérieur provincial des jé-
suites, Evrard Fizoua, supérieur des dominicains, 
Giscard Kevin Dessinga, supérieur provincial des 
franciscains, les abbés Guy Noël Okamba, recteur 
du Grand séminaire de philosophie Mgr Georges 
Firmin Singha, Blaise Martin Makiza, curé de la 
Paroisse Notre-Dame du Rosaire de Bacongo, 
Mathias Cédric Louhouamou, cérémoniaire de 
l’archevêque, etc. 

ayant décidé d’être à la 
suite de Jésus-Christ, de 
demeurer au service de 
l’Evangile afin de le pro-
clamer à toute la création 
jusqu’aux extrémités de 
la terre. S’adressant aux 
nouveaux venus dans le 
presbytérat et le diaconat, 
il leur a signifié le sens du 
service que doit revêtir leur 
ministère, car être évêque, 
prêtre ou diacre n’est pas 
un pouvoir, mais un ser-
vice afin d’être toujours 
au service des brebis aux-
quelles le Seigneur envoie. 
L’archevêque a parlé de 
l’expérience prometteuse 
du séminaire saint Pierre 
Apôtre de Mindouli, dans 
le diocèse de Kinkala, d’où 
sont sortis les deux prêtres 
jésuites qu’il a ordonnés 
à cette occasion. Cepen-
dant cette expérience a 
été arrêtée nette par les 
guerres stupides que le 
pays a connues, a fait re-
marquer l’archevêque de 
Brazzaville.
Le rite des ordinations 
diaconales et presbyté-
rales, marqué par l’appel 
des candidats par leurs 
supérieurs respectifs, le 

dialogue entre les candidats 
et le célébrant, couronné par 
la litanie des saints, la vêture 
de l’étole en bandoulière par 
les diacres et de la chasuble 
par les prêtres, le  baiser de 
paix avec le célébrant et les 
concélébrants, a été enclen-
ché avant l’homélie et achevé 
après celle-ci.
Peu avant la fin de la messe, 
le père Adret Claudel Baka-
toula, jésuite, a prononcé le 
mot de remerciements au 
nom de ses confrères nouvel-
lement ordonnés, dans lequel 
il a dit sa gratitude à tous les 
participants et à tous ceux 
qui les ont soutenus et leur 
ont apporté une aide multi-
forme dans le cheminement 
vers le sacerdoce et l’orga-
nisation de la célébration 

d’ordination.
Au cours de son ultime in-
tervention, l’archevêque a 
donné la parole au supérieur 
des jésuites qui a éclairé le 
peuple de Dieu sur les par-
ticularités du parcours des 
jésuites vers le presbytérat. 
Après quoi, l’archevêque 
a interpellé les parents qui 
constituent parfois un frein 
à l’éclosion des vocations 
de leurs enfants, à leur fa-
ciliter la tâche, afin qu’ils 
répondent favorablement au 
moment opportun à l’appel 
du Seigneur.

Gislain Wilfrid 
BOUMBA

tiens venant de Mouléké où il 
a passé cinq ans. 
Pour Chancelle Mamba, secré-
taire de la Légion de Marie de 
Mouléké: «Cette retraite a été 

une rencontre avec Dieu, nous 
sommes venus à Imvouba 
pour chercher la face de Dieu 
et nous l’avons trouvée. Le 
légionnaire est appelé à pra-
tiquer les vertus de la Vierge 
Marie», a-t-elle rappelé. Lau-
rianne Mpanguiel, membre, a 
déclaré: «Nous avons quitté 
notre paroisse pour nous res-
sourcer dans celle-ci. J’ai la 
conviction que par notre foi, 
nous avons reçu des grâces 
en abondance».
La délégation de la Légion de 
Marie a regagné sa paroisse 
d’origine, dimanche 20 août 
2017, en soirée. 

Aybienevie 

N’KOUKA-KOUDISSA 

Rencontre de la conférence 
des circonscriptions d’Afrique 

et de l’Océan indien
Une trentaine de spiritains 
réunis à Brazzaville pour 

consolider leur élan missionnaire 
(Suite de l’article de la Une)

Parmi les participants à cette rencontre, il y a les pères Joseph Shio 
et Alain Mayama, respectivement, délégué de la CCAI auprès de la 
Maison générale, et assistant du supérieur général des spiritains à 

Rome, en Italie. Pendant leur rencontre, les supérieurs et formateurs des 
circonscriptions spiritaines de cette région abordent des thèmes comme «La 
solidarité et mission», «Introduction-réflexion sur la situation de la CCAI», 
«Formation», «Education». Outre ces thèmes, ils échangent également leurs 
vues à travers les plénières et carrefours. Au terme de leur rencontre, les 
participants adopteront un certain nombre de recommandations et amende-
ments, et décideront de la prochaine rencontre. 
Lors de la messe d’ouverture, le nonce apostolique qui a insisté sur la 
dimension du témoignage, a affirmé que la Congrégation du Saint- Esprit 
est présente dans une soixantaine de pays à travers le monde, et a rappelé 
que les spiritains africains constituent aujourd’hui le plus grand nombre 
des effectifs de ces ouvriers apostoliques qui enseignent le dynamisme et 
la vitalité de la mission des spiritains. 
Au cours des travaux, les spiritains réunis dans la capitale congolaise coor-
donnent leurs efforts pour la réussite de la mission d’Eglise dans l’espace 
géographique où ils sont missionnaires. Actuellement, la présidence de la 
CCAI est assurée par le père Dyfrig Maliti, secrétaire exécutif. C’est une 
rencontre qui se tient tous les deux ans dans l’un des pays de la région 
concernée. 
Présentant la province du Congo, le père Nicaise Wilfrid Ossébi, curé de la 
paroisse Notre Dame des Victoires de Ouenzé (Brazzaville), a précisé que 
celle-ci regorge de plus d’une soixantaine de membres, bien qu’elle est très 
fragile financièrement. Hormis les sept paroisses qu’ils tiennent au Congo 
dans les neuf diocèses du pays, les spiritains sont propriétaires des écoles 
catholiques construites par les missionnaires. Ils s’emploient activement 
dans l’éducation, la pastorale de la santé, l’insertion socioprofessionnelle 
notamment à Dolisie, au centre Sala-Ngolo et à Bétou. Et aussi, dans le suivi 
et l’entretien des enfants vulnérables de l’espace Jarrot à Brazzaville. Mais, 
dans le cadre de la rétrocession des écoles, aucune école ne leur a encore été 
rétrocédée par l’Etat, a indiqué le père Ossébi, qui a fait savoir qu’au Congo, 
les spiritains travaillent également à l’autofinancement de leur province.
Le premier thème, «La solidarité et mission» a été développé, mercredi 23 
août, par Mgr Louis Portella Mbuyu, évêque de Kinkala, qui par la suite, a 
présidé la messe. L’évêque de Kinkala a encouragé les participants pour 
cette initiative, qu’il a qualifiée de kaïros. L’objet de ce thème, a-t-il fait 
savoir, les situe à la racine même du témoignage chrétien qui constitue 
l’annonce de l’évangile. Dans sa communication qui a rappelé les origines 
et les principales étapes de la vie missionnaire à travers les siècles, l’évêque 
s’est basé sur un certain nombre de textes officiels du magistère de l’Eglise. 
Il s’est appesanti sur la mission en Afrique qui est celle des spiritains de cette 
région représentée à Brazzaville. Il est abondamment revenu sur le décret 
Ad gentes, qui parle de l’activité missionnaire de l’Eglise et sur la diversité 
qui caractérise la mission des spiritains.
Notons que le Congo est devenu province spiritaine à part entière depuis une 
dizaine d’années. Elle est née de la province d’Afrique centrale qui autrefois 
regroupait le Cameroun, la Guinée équatoriale, le Tchad, le Gabon, la RCA 
et le Congo. Son supérieur provincial actuel est le père Toussaint Ngoma 
Foumanet, élu le 2 octobre 2016. A ce jour, la congrégation compte 3500 
spiritains disséminés à travers le monde. 

Aristide Ghislain NGOUMA 
et Xavier MPOUGALOGUI

NN.SS. Anatole Milandou et Louis Portella Mbuyu imposant 
les mains sur les nouveaux prêtres.

Les nouveaux prêtres et diacres rendant grâce à Dieu.

L’abbé Donald Wafa Bantsimba célébrant la messe.

L’administrateur paroissial posant avec les légionnaires des 
deux paroisses.



PAGE 11 - LA SEMAINE AFRICAINE N° 3719 DU VENDREDI 25  AOUT 2017

VIE DE L’EGLISE

Fille d’Henry Panchard et de 
Jacob Eléonore, sœur Michelle 
du Christ est née le 31 août 

1940 à Sion (Suisse). Elle entre au 
Carmel de Verdun, en France, y 
prononce ses premiers vœux, le 15 
août 1967, et ses vœux perpétuels, 
le 15 août 1970.

Le Carmel Notre-Dame du Mont 
Carmel 

Le Carmel de Brazzaville plonge ses 
racines dans le désir longuement 
mûri de nos pasteurs: Mgr Théo-
phile Mbemba, premier archevêque 
congolais, et son coadjuteur, Mgr 
Emile Biayenda qui sera créé Cardi-
nal, le 2 février 1973, par le Pape Paul 
VI. Tous deux déploraient l’absence 
d’un monastère contemplatif dans le 
diocèse et désiraient fortement la 
présence d’un Carmel. Le clergé et 
les responsables des Congrégations 
religieuses, interrogés sur cette 
question, donnèrent chaleureuse-
ment leur accord.
Le 3 juin 1971, Mgr Emile Biayenda, 
au nom de son archevêque très 
malade – il mourut dix jours plus 
tard – écrivait à quelques Carmels 
amis connus lors de ses études de 
sociologie à Lyon, en France, pour 
leur demander officiellement de 
venir fonder un monastère dans le 
diocèse de Brazzaville. Cette lettre 
fut répercutée dans d’autres Car-
mels lors des Assemblées fédérales 
de 1971.
Cet appel d’Eglise retentit fortement 
dans le cœur de deux Carmélites: 
une sœur du Carmel de Tours, Gi-
sèle–Gabrielle Milhouet et une autre 
du Carmel de Verdun, Michelle Pan-
chard. Elles arrivèrent à Brazzaville, 
le 21 juillet 1974. Toutes deux, sans 
se connaître encore, sentaient 

Monastère Notre-Dame du Mont Carmel de Kinsoundi
43 ans de présence en périphérie 
«Aujourd’hui, je rends grâce à Dieu pour sa joie qui 
habite en moi. Oui, je suis très heureuse au Carmel 
et je voudrais que le monde entier connaisse cette 
joie d’être aimé de Dieu et de marcher, quoique 
pauvrement, sur les chemins de l’Amour.» C’est par 
ces mots que Sr Michelle du Christ a exprimé sa 
joie, mercredi 16 août 2017, à la messe d’action de 
grâces, à l’occasion de ses 50 ans de vie religieuse. 
La messe était célébrée par Mgr Anatole Milandou, 
archevêque de Brazzaville, en présence du nonce 
apostolique, Mgr Francisco Escalante Molina. Au-
tour de l’archevêque, il y a eu plusieurs prêtres, 
dont Mgr Giuseppe Connisso, nouveau secrétaire 
de la Nonciature, des religieux, religieuses, amis 
et connaissances du Carmel venus nombreux pour 
témoigner leur amitié et leur sympathie à sœur 
Michelle du Christ.

profondément que ce Carmel 
devait naître lentement, silen-
cieusement au cœur de l’Eglise 
congolaise et qu’il ne serait 
pas possible de fonder tout de 
suite un Carmel constitué de 
huit sœurs européennes. Le 

elles, c’était une route de prière 
jusqu’au monastère, à Kinsoundi. 
La première messe eut lieu le 
même jour, célébrée par l’arche-
vêque, Mgr Barthélemy Batantu, 
entouré de quelques prêtres amis, 

avec grande sollicitude la crois-
sance de leur Carmel, qu’ils dé-
siraient authentiquement africain 
et authentiquement fidèle à son 
charisme propre dans l’Eglise.
C’est pourquoi, dès le départ, 
les trois fondatrices ont voulu 
imprimer pour ce Carmel un cer-
tain esprit: simplicité, pauvreté, 
solidité, harmonie avec l’envi-
ronnement, un lieu proche de la 
nature tellement porteuse de la 
présence de Dieu où chacune des 
sœurs se sentirait à l’aise, non 
dépaysée, pour persévérer dans 
la prière, la solitude silencieuse, 
la communion fraternelle, au cœur 
de l’Eglise et du peuple de Dieu.

Configuration actuelle de la 
Communauté Carmélite 

La communauté compte actuelle-
ment 9 religieuses et une novice: 
Sr Marie Agnès du Sacré-Cœur. 
Elle est la supérieure élue lors du 
dernier chapitre tenu à Brazzaville, 
le 24 juin 2017, en présence de Mgr 
Anatole Milandou, archevêque de 
Brazzaville; Sr Michelle du Christ, 
Sr Gisèle de la Résurrection, Sr 
Pauline de Jésus, Sr Françoise 
de la Passion, Sr Aimée-Ella de 
la Miséricorde divine, Sr Ma-
rie-Josèphe de l’Incarnation, Sr 
Marie-Diane du Sacré-Cœur, Sr 
Marie-Reine Gérardine de la Croix 
Glorieuse et Sr Divine Mbemba 
(novice).

Abbé Blaise-Martin MAKIZA
Curé de la Paroisse Notre-Dame 

du Rosaire de Bacongo

Seigneur leur soufflait: «venez 
et voyez ce que je prépare au 
secret des cœurs, ce que déjà 
je fais germer dans mon Eglise 
qui est à Brazzaville».
Sœur Chantal Desanlis (Chantal 
de Jésus) du Carmel de Troyes 
les rejoindra plus tard. Elle 
portait en elle un grand désir 
missionnaire, comme une pierre 
choisie par Dieu pour fortifier 
la nouvelle communauté. Elle 
a été rappelée à Dieu dimanche 
20 avril 2014, jour de Pâques, 
à 15h00.
Après leur arrivée, elles ont 
habité au Foyer Abraham, à 
Bacongo. Elles y restèrent 
jusqu’au 24 août 1979, jour 
où elles quittèrent le Foyer, le 
matin de très bonne heure à 
pieds, portant en secret Jésus 
Eucharistie sur leur cœur. Pour 

dans une pièce de l’accueil amé-
nagée en oratoire. Après la messe, 
Mgr Barthélemy Batantu posa la 
première pierre de la Chapelle.
Le 25 novembre 1979, le Car-
mel reçut les deux premières 
postulantes, bien déterminées, 
Pauline de Jésus et Françoise 
de la Passion. Elles aussi prirent 
part aux travaux d’aménagement 
du monastère.
La bénédiction du monastère eut 
lieu le 16 juillet 1980, en la fête 
de Notre-Dame du Mont Carmel 
à qui le monastère est dédié. Elle 
réunit 24 prêtres autour de Mgr 
Barthélemy Batantu et beaucoup 
d’amis. La clôture fut posée ce 
jour-là dans l’allégresse et la joie.

En route… avec Jésus
Le Cardinal Emile Biayenda, puis 
Mgr Barthélemy Batantu ont suivi 

Un jubilé est une fête marquant 
un intervalle de 50 ans. C’est 
aussi l’anniversaire joyeux 

d’un événement. Pour la chorale 
L’Arche de Noé, les paroissiens de 
Jésus-Ressuscité et de la Divine 
Miséricorde vibreront, une semaine 
durant, aux rythmes des quarante 
ans d’existence d’un groupe qui 
s’est voué à la louange de Dieu par 
le chant et la voix. L’Arche de Noé 
compte à ce jour un effectif de 131 
choristes, dont 97 réguliers. 
Le chronogramme des festivités 

Paroisse Jésus-Ressuscité et de la Divine Miséricorde
(Archidiocèse de Brazzaville)
Jubilé d’émeraude 

de la chorale L’Arche de Noé
Voici quarante ans, en 1977, était fondée la chorale 
L’Arche de Noé, l’un des groupes de chants de la 
paroisse Jésus-Ressuscité et de la Divine Miséri-
corde. La célébration de son anniversaire s’ouvrira 
le 28 août et se clôturera le 3 septembre 2017. Une 
période festive pour un jubilé d’émeraude sur le 
thème: «L’Evangile du Christ à travers le chant 
sacré». 

prévoit une série d’activités.
Ainsi lundi 28 août, à 6h 15, est 
prévue la messe d’ouverture, à 
Jésus-Ressuscité, suivie d’une 
exposition de photos, de 7h à 
18h. Mardi 29 août, de 15h à 
17h, rencontres de football et 
de nzango. Elles opposeront 
la chorale L’Arche de Noé et 
les Enfants de chœurs de la pa-
roisse; la chorale Sainte Cécile 
(paroisse Jésus-Ressuscité et 
de la Divine Miséricorde) sera 
aux prises avec la chorale La 

Colombe de la paroisse Saint-Es-
prit de Moungali, à l’Ecole d’ap-
plication «Ecole des garçons» 
du Plateau des 15 ans. Jeudi 
31 août auront lieu, de 15h 30 
à 17h et de 17h 30 à 19h, des 
conférences dans la salle Saint-

Vincent de Paul de la paroisse. 
Thème 1: «L’historique de la 
chorale L’Arche de Noé»; thème 
2: «La place de la chorale dans la 
liturgie». Vendredi 1er septembre, 
à 15h, remise de dons à la Caritas 
paroissiale. Samedi 2 septembre, 

de 14h à 18h, concert de chants 
en la paroisse.  
Au programme, les groupes 
suivants: les chorales L’Arche 
de Noé, Sainte-Cécile; Langues 
de feu et La Colombe de la pa-
roisse Saint-Esprit de Moungali, 
Les Compagnons de Jésus de 
la paroisse Ndunzia-Mpungu 
de Mfilou-Ngamaba, Magnificat 
de la paroisse Sainte Rita de 
Moukondo et la Fanfare salutiste 
du Plateau des 15 ans. Le jubilé 

d’émeraude prendra fin dimanche 
3 septembre 2017, à 10h 30, par 
une messe chantée par la chorale 
L’Arche de Noé. «Ni lolo! Ni tué 
kua!», dit le cri de ralliement de 
la chorale, soyons effectivement 
en union.

P. Alain Céphas 
BANSIMBA-MUANGA

XXIè dimanche du temps ordinaire - A -
«Pour vous, qui suis-je?»

Textes: Is 22, 19-23; Ps 116; Rm 11, 33-36; Mt 16, 13-20

Dimanche dernier, ce n’est pas seulement la foi de la femme 
étrangère qui nous édifiait, d’ailleurs Jésus, bouleversé, y loue 
la profondeur, mais aussi l’accueil et l’ouverture qu’on doit avoir 

envers ceux et celles qui sont différents de nous. Ce qui importe 
aux yeux de Dieu, nous dit le Christ, n’est pas l’appartenance à un 
peuple ou à une race, mais la foi et la confiance en Dieu. D’ailleurs, il 
n’existe qu’un genre humain, et les espèces qui le forment sont nos 
communautés des êtres humains improprement appelées races: race 
jaune, race blanche, race rouge, race noire, qui, de façon spontanée, 
du fait de leur séparation par la géographie et par leurs cultures, sont 
liées par des rapports de rejet réciproque. 
Ce dimanche, nous sommes encore dans les environs de Tyr et de 
Sidon, sur les côtes du Liban, où Jésus et ses disciples se rendent 
au pied du mont Hermon dont les cimes enneigées dominent le Lac 
de Galilée. C’est ici que le Jourdain prend sa source. Vers l’an 2 avant 
Jésus-Christ, dans ce site enchanteur de fraîcheur et de verdure, près 
de la grotte du dieu Pan, le roi Hérode-Philippe II a fait construire une 
ville de villégiature à laquelle il a donné le nom de Césarée de Philippe, 
pour honorer l’empereur César. Nous sommes à un point tournant 
dans la composition de l’évangile de Matthieu. Après le meurtre de 
Jean Baptiste, Jésus a quitté la Galilée. Il évite maintenant les foules 
et se consacre entièrement à ses apôtres à qui il va dévoiler le mystère 
de sa passion. 
Le Messie souffrant, humilié devient le point central de sa prédication. 
Jésus sait ce que l’on pense de lui. Il pose quand même la question: 
«Le Fils de l’Homme, qui est-il, d’après ce que disent les hommes?» 
Les réponses sont variées: Jean-Baptiste ressuscité, Elie dont on 
attend le retour, Jérémie, un des grands prophètes... Et les Douze 
n’osent pas lui rappeler ce que disent de lui les chefs religieux: un 
hérétique, un possédé, un séducteur, un glouton, un ivrogne. Le 
Christ pose alors la question très personnelle: «Mais pour vous, qui 
suis-je?» Tu es le Fils de Dieu! C’est Pierre qui donne la réponse au 
nom des douze: «Tu es le Messie, le Fils du Dieu vivant». Il est évident 
que cette réponse n’a été bien comprise par Pierre et par les apôtres 
qu’après la résurrection, même si l’évangéliste l’utilise ici, avant 
l’entrée de Jésus à Jérusalem. 
Dans le quatrième évangile, Saint Jean mentionne une autre profes-
sion de foi de Pierre. Lorsque les disciples, en grand nombre, aban-
donnent le Seigneur, celui-ci demande à ses apôtres: «Voulez-vous 
partir vous aussi?» Et Pierre répond: «À qui irions-nous? Tu as les 
paroles de la vie éternelle.» (Jean 6, 67) Pierre est souvent celui qui 
parle au nom des autres. Malgré toutes ses lacunes, il aime le Christ 
et est choisi par lui pour être le fondement de l’Église. Il faut nous 
rappeler ici que Jésus est le constructeur de l’Église, et non Pierre: 
«Tu es Pierre, et sur cette pierre, je bâtirai mon Église». Jésus promet 
au chef des apôtres un charisme spécial: «J’ai prié pour toi afin que 
ta Foi ne sombre pas. Toi donc, quand tu seras revenu, affermis tes 
frères et sœurs.» (Lc 22. 32). L’autorité conférée à Pierre n’est pas une 
autorité de pouvoir, mais est une autorité de service comme il le fait 
le jeudi saint devant ses disciples. Pierre et les apôtres reçoivent les 
clés du Royaume, afin d’en ouvrir les portes à tous. On se rappelle 
que le Christ avait accusé les scribes et les pharisiens de fermer 
l’entrée du Royaume de Dieu: «Malheur à vous scribes et pharisiens 
hypocrites, qui fermez aux autres le royaume des cieux! Vous n’entrez 
certes pas vous-mêmes, et vous ne laissez même pas entrer ceux qui 
le voudraient.» (Mt 23, 13) Jésus ne veut pas que l’on fasse comme les 
scribes et les pharisiens dans son Église. Le rôle de Pierre est aussi 
d’être un symbole d’unité dans l’Église. C’est ce qui se produit au pre-
mier concile de Jérusalem lorsque quatre ou cinq groupes expriment 
des idées différentes sur l’adhésion des non-Juifs au christianisme. 
C’est Pierre qui a su rallier Paul le libéral, Jacques le conservateur, 
les grecs de la gauche, et les pharisiens chrétiens de la droite. Ils 
se sont tous mis d’accord autour de Pierre qui a expliqué ce qui lui 
était arrivé chez le centurion romain: «Ce que Dieu a purifié, toi, ne 
le dis pas souillé.». (Ac 11, 9). Pierre est donc celui autour duquel les 
Chrétiens font l’unité. À travers les siècles, ça n’a pas toujours été 
le cas avec les successeurs de Pierre, mais aujourd’hui les gestes 
d’unité et de réconciliation se multiplient: Paul VI et Jean-Paul II avec 
les orthodoxes, les protestants et les leaders des autres religions, 
Benoît XVI dans la synagogue de Cologne. Le rôle principal du Pape 
est de promouvoir l’unité: d’abord à l’intérieur de l’Église (entre les 
partisans de la droite et les partisans de la gauche),  ensuite avec ceux 
qui ont pris leur distance de Rome (les protestants et les orthodoxes), 
et avec les membres d’autres religions. L’unité est importante car c’est 
ensemble que nous participons à la vie du Royaume.
Le Concile Vatican II a défini l’Église comme le «peuple de Dieu». Il 
est impossible d’être chrétien et d’avoir seul la foi. La non-pratique 
religieuse, l’éloignement de la communauté chrétienne provoquent 
souvent l’atrophie et la disparition de la foi. Etre «chrétien pratiquant», 
c’est beaucoup plus que d’assister aux liturgies dominicales. C’est 
aussi pratiquer la justice, la fraternité, l’hospitalité, le respect des 
autres, agir avec justice dans les affaires, pardonner les offenses, 
aimer ses ennemis, être des promoteurs de paix, refuser la violence, 
être tolérant...

Saturnin Cloud BITEMO, SJ

Les trois fondatrices à la paroisse Notre-Dame du Rosaire, en 1974. 
De gauche à droite: Sr Gisèle Milhouet, Sr Chantal Desanlis (+ 20 avril 
2014) et Sr Michelle Panchard. Accroupi, un jeune de la paroisse.

La configuration actuelle de la communauté.

La chorale L’Arche de Noé, lors du mariage religieux de ses 
membres en août 2015 (Ph. d’archives).
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CHAMBRE DEPARTEMENTALE DES NOTAIRES DE BRAZZAVILLE
OFFICE NOTARIAL GALIBA

Me Henriette Lucie Arlette GALIBA / 3, Boulevard Denis Sassou-Nguesso, Marché Plateau ville, vers ex-Tré-
sor, ex-Hôtel de police / Boîte Postale 964/Téléphone: 05 540-93-13; 06 672-79-24

Site: www.notairegaliba.com/E-mail: notaire_galihen@yahoo.fr
REPUBLIQUE DU CONGO

LE RANCH DE LA VALLEE DE LIFOULA
Société A Responsabilité Limitée / Capital social: 5.000.000 Francs CFA

Siège social: Brazzaville, quartier Massengo, sur la route nationale numéro 02
RCCM : 17 B 7151 / REPUBLIQUE DU CONGO

CONSTITUTION D’UNE SOCIETE COMMERCIALE

ANNONCES

INSERTION LEGALE

Par la Note de Service n°52/2017 signée à 
Tripoli le 15 juin 2017, laquelle note a été 
confirmée par le Conseil d’Administration 
de la Libyan African Investment Company 
tenue à Tripoli le 30 juillet 2017, Monsieur 
TAWFIK Ramadan ZANBO a été nommé en 
qualité de Directeur Général de la société 
Libyan African Investment Company-Braz-
zaville, en sigle LAICO-BZV S.A.

Pour avis.

Fait à Brazzaville, le 22 août 2017.

TAWFIK Ramadan ZANBO,

Directeur Général.

Aux termes d’un acte authentique, en 
date du 4 juillet 2017, reçu par Maître 
Henriette L. A. GALIBA, Notaire en la 
résidence de Brazzaville, enregistré le 
13 juillet 2017, à la recette des impôts 
de Brazzaville plaine, sous folio 124/19, 
numéro 1505, il a été constitué une 
société commerciale présentant les 
caractéristiques suivantes:

Forme juridique: Société A Responsa-
bilité Limitée;
Dénomination sociale: «LE RANCH DE 
LA VALLEE DE LIFOULA» ;
Siège social: Brazzaville, quartier 
Massengo, sur la route nationale numé-
ro 02, République du Congo;
Capital social: Cinq Millions (5 000 000) 
de Francs CFA, divisé en Cinq Cents 
(500) parts sociales de Dix Mille (10.000) 
Francs CFA chacune souscrites et libé-
rées en numéraire;
Objet social: la société a pour objet 
principal, tant au Congo, que partout 
ailleurs à l’Etranger:
• Toute activité de culture et de d’éle-
vage;
• Les activités annexées à la culture et 
à l’élevage;
• L’acquisition et l’exploitation de toutes 
propriétés agricoles et/ou pastorales, 

soit directement, soit par voie de fermage 
ou de métayage ou même selon toute 
autre modalité;
• Le négoce;
Apports en numéraire: Par acte portant 
déclaration notariée de souscriptions et 
de versements reçu par le Notaire sous-
signé, le 04 juillet 2017 et enregistré le 
13 juillet 2017 à la recette des impôts de 
Brazzaville plaine, sous folio 124/21, nu-
méro 1507, les associés de la société ont 
intégralement libérés les parts sociales;
Gérance: Conformément aux dispositions 
statutaires, Monsieur Célestin MAM-
POUYA a été nommé en qualité de Gérant 
de la société, pour une durée illimitée;
Dépôt au Greffe: Les pièces constitutives 
ont été déposées au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Brazzaville, le 01 août 2017, 
sous le numéro 17 DA 628;
Immatriculation: La société a été imma-
triculée au Registre de Commerce et du 
Crédit Mobilier de Brazzaville, le 01 août 
2017, sous le numéro 17 B 7151, pour une 
durée de quatre-vingt-dix-neuf (99) ans.

Pour insertion légale,
Maître Henriette L.A. GALIBA,

Notaire

Aux termes d’un Pro-
cès-verbal d’Assemblée 
Générale Extraordinaire 
des actionnaires de la 
société «NEW AGE M12 
HOLDINGS LIMITED», en 
date du 14 juillet 2017, 
déposé au rang des mi-
nutes du Notaire soussi-
gné, le 07 août 2017, en-
registré à Pointe-Noire, 
le 08 août 2017, folio 
143/7, n° 5971 ; il a été 
décidé de la modification 
du nom commercial de 
la succursale en «NEW 
AGE M12 HOLDINGS 
CONGO LIMITED», en 
remplacement de «NEW 

Etude de Maître Christèle Elianne BOUANGA-GNIANGAISE
Notaire à Pointe-Noire

1, Angle Avenues Commandant FODE & Benoît GANONGO vers le Rond-point Mess Mixte 
de Garnison Immeuble MORIJA 1er étage, Centre-ville

B.P: 1431; Tél.: 22 294 13 34/05 736 64 64 / République du Congo

INSERTION LEGALE
«NEW AGE M12 HOLDINGS LIMITED»

Société Anonyme / Siège social: Nantilus House, la Cour des Casernes
St Helier, JERSEY, JE1 3NH

MODIFICATION DU NOM COMMERCIAL 
DE LA SUCCURSALE

AGE M12 HOLDINGS LI-
MITED».

Le dépôt légal au Greffe du 
Tribunal de Commerce de 
Pointe-Noire a été effec-
tué, le 10 août 2017, sous 
le numéro 17 DA 991.

Fait à Pointe-Noire, 
le 17 août 2017.

Pour avis,

Maître Christèle 
Elianne BOUANGA

-GNIANGAISE, 
Notaire

Aux termes des actes reçus par 
Maître Jean Marie MOUSSOUN-
DA, en date à Brazzaville du 07 
août 2017, dûment enregistrés 
à Brazzaville, aux Domaines et 
Timbres de la Plaine, en date 
08 août 2017, sous Folio 140/18 
n°1744, il a été constitué une 
société dénommée : «ENGEN-
HERING-SERVICES INTERNATIO-
NAL SARL» dont les caractéris-
tiques sont les suivantes:

Forme: Société A Responsabilité 
Limitée;

Capital: 1.000.000 F. CFA;

Siège: Brazzaville, au numéro 22, 
Rue Mbochis, Poto-Poto;

Objet: Bureau d’études, élabo-
ration d’études et projets, archi-
tecture, inspection et contrôle de 
qualité de travaux, coordination 
des projets, représentation com-

ETUDE de Maître Jean Marie MOUSSOUNDA
Notaire à Brazzaville

1er étage immeuble City Center, Centre-ville, B.P: 587 / Tél. : (00242) 81.18.93; 06.664.83.17; 05.522.06.60 / 
NIU: P2005110002540126 / E-mail: moussoundajeama@gmail.com

REPUBLIQUE DU CONGO

ENGENHERING - SERVICES INTERNATIONAL SARL
Société A Responsabilité Limitée / AU CAPITAL DE: UN MILLION (1.000.000) FRANCS CFA

Adresse: 22, Rue Mbochis, Poto-Poto / BRAZZAVILLE / RCCMCG/BZV/17 B 7170

CONSTITUTION
merciale, prestation de services 
à l’industrie pétrolière, industrie, 
commerce général, transport, ur-
banisation, import-export;

Durée: 99 années;

RCCM: La Société est immatricu-
lée au Registre du Commerce et 
du Crédit Mobilier du Tribunal de 
Commerce de Brazzaville, sous le 
n° 17 B 7170 du 10 août 2017;

Gérance: Monsieur MOUTOU Mi-
chel est le Gérant de la Société;

Dépôt de deux expéditions des 
statuts a été entrepris au Greffe 
du Tribunal de Commerce de Braz-
zaville, conformément à la loi.

Pour insertion,

Maître Jean Marie 
MOUSSOUNDA.
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à vous plaire.

SOCIETE

A travers le monde, les 
conflits font de très 
nombreuses victimes. 

Des millions de civils pris 
au piège dans des guerres 
dont ils ne sont pas respon-
sables, doivent se cacher ou 
fuir pour sauver leur vie. Des 
enfants sont déscolarisés, 
des familles sont déracinées 
et des communautés entières 
déchirées. Face à cela, les 
professionnels de santé et 
les travailleurs humanitaires 
risquent leur vie, pour ap-
porter une assistance aux 
personnes touchées par la 
violence; ils sont de plus en 
plus ciblés par les attaques. 
Au Congo Brazzaville, la 
Caritas Congo, d’obédience 
catholique, avec des moyens 
limités, est l’unique ONG na-
tionale qui intervient pendant 
les conflits et particulière-
ment dans la crise enclen-
chée en avril 2016, dans le 
département du Pool. Elle y 
mène des actions concrètes. 
A la fin du deuxième trimestre 
2017, son assistance huma-
nitaire d’urgence aux popu-
lations du Pool déplacées se 
présentait ainsi: avec l’appui 
des fonds CERF (Fonds d’ur-
gences des Nations unies) 
sous le pilotage de l’UNICEF, 

Quatorzième journée internationale de l’aide humanitaire

Après le lancement en décembre 2016 du premier réseau 
4G Turbo vitesse, afin de matérialiser la promesse d’un 
nouveau monde digital, avec des services innovants et 

digitaux, la société de téléphonie mobile MTN Congo vient de 
mettre sur le marché quatre nouveaux produits et services 
digitaux, à savoir: Télé Na Nga, MTN Tv, Game Club et Inter-
net à domicile. Le lancement officiel de ces quatre nouveaux 
produits et services a eu lieu jeudi 27 juillet 2017, à Brazzaville, 
sous les auspices de Djibril Ouattara, directeur général de 
MTN Congo, en présence des agents, abonnés et partenaires. 
Présentant les quatre nouveaux services, Djibril Ouattara a 
déclaré que «Télé Na Ngai» est une application mobile qui 

Téléphonie mobile
MTN Congo lance quatre 

nouveaux produits 
et services digitaux 

permet aux abonnés de MTN Congo de suivre des chaînes 
de télévision en direct: Télé Congo, D.r.t.v, Top Tv, France 24 
et Trace Africa et de regarder des vidéos d’actualité sur la 
musique, l’humour, à partir de leur smartphone. Pour accéder 
au service, les abonnés souscrivent à des abonnements soit 
d’un jour, soit d’une semaine ou de 30 jours. «MTN Tv» est 
une application mobile permettant aux abonnés de MTN Congo 
de suivre la télévision en direct, particulièrement les chaines 
internationales comme Africa News, Duck Tv, Rtl 1, à partir 
de leur smartphone. Le tout grâce à sa connexion internet 
4G, afin de regarder des vidéos via wi-fi. «MTN Game Club» 
est un nouveau service mis à disposition des abonnés, pour 
qu’ils souscrivent, téléchargent et jouent à différents jeux 
disponibles, selon le type de smartphone qui est Android. «Lte 
Business», la dernière offre de services internet de MTN, est 
basée sur la technologie 4G laquelle offre une combinaison de 
qualité, de vitesse, d’options et de divers plans tarifaires, pour 
une meilleure maitrise du budget. Tout abonné qui accède à 
ses différents services bénéficie de quelques avantages, no-
tamment ceux liés aux forfaits Internet et aux tarifications des 
équipements. Ceux-ci vont de 35.000 à 210.000 F.Cfa, avec une 
capacité de 25 à 60 Gb, à partir de 40 Mbps par mois illimitée.

Pascal BIOZI KIMINOU 

Créer des conditions propices pour l’hu-
manitaire et renforcer la protection des 

acteurs

Le monde a célébré le 19 août 2017 la quatorzième 
Journée internationale de l’aide humanitaire, en 
rendant hommage à ceux et celles qui font face 
au danger et à l’adversité pour aider les autres. 
En république du Congo, des travailleurs huma-
nitaires et d’autres anonymes s’activent aussi à 
aider, au prix de mille difficultés, des milliers de 
personnes pris au piège des affrontements entre 
Ninjas-Nsilulu et la force publique dans le dépar-
tement du Pool, depuis le 4 avril 2016. 

825 enfants de cinq ans ont 
été examinés. Des kits de 
prise en charge médicale 
ont été rendus disponibles 
dans les CSI (Centres de 
santé intégrés) des localités 
accessibles, comme Louin-
gui, Boudzouka, Kinkala, 
Yamba et Moutélé, et dans les 
hôpitaux de base de Kinkala 
et de Loutété (département 
de la Bouenza). Ce qui a 
permis d’assurer une prise 
en charge médicale gratuite 
à 900 femmes enceintes, 
158 femmes allaitantes et 
leurs enfants. 1.595 enfants 
déplacés, dont 221 âgés de 
6 à 11 mois et, 1.374 de 12 
à 59 mois sur 2.337 ciblés 
ont été vaccinés contre la 
rougeole, supplémentés en 
vitamine A et déparasités au 
mebendazole, soit un taux de 
couverture de 68,24%. 
Par ailleurs, des citernes 
pour eau potable ont été ins-
tallés dans les sites d’accueil 
et des séances de sensibili-
sation et d’éducation à la pra-
tique régulière de lavage des 
mains à l’eau potable et au 
savon organisées. 20 latrines 
et 20 douches d’urgence sur 
les cinq sites du Pool sont, 
à ce jour, opérationnelles. 
Toutes ces actions sont me-

nées, avec foi, par les travail-
leurs de la Caritas Congo, 
en bravant des dangers, 
conformément à l’éthique de 
la doctrine sociale de l’église 
catholique au Congo. Un dé-
vouement presque sacrificiel 
pour secourir des personnes 
en détresse, pourrait-on dire. 
Brice Anicé Malela, assistant 
aux programmes A2p-Diro 
à Caritas Congo, profitant 
de cette célébration de la 
Journée internationale de 
l’aide humanitaire, demande 
aux dirigeants de créer les 
conditions propices pour 
que l’ONG soit en mesure 
de sauver des vies. Il leur 
demande également de faire 
montre d’ingéniosité pour 
mettre fin à la crise dans 
cette partie du pays. Une 
crise devenue incontrôlable 
et très différente des autres 
que le Congo a déjà connues. 
«Nous prenons des risques, 
c’est tout à fait normal, c’est 
la mission qui nous ait assi-

gnée, mais seulement, nous 
souhaitons que l’Etat prenne 
ses responsabilités, car nos 
concitoyens sont en train 
de mourir à petit feu. On 
dénombre plusieurs enfants 
malnutris; des femmes allai-
tantes qui manquent de quoi 
survivre, etc.», a-t-il expliqué.
Pour mémoire, le 19 août 
2017, date de la célébration 
de la Journée internationale 
de l’aide humanitaire, a été 
choisie par l’Assemblée gé-
nérale en référence à l’atten-
tat du 19 août 2003 contre le 
siège des Nations-Unies, à 
Bagdad  (Irak). Cette entre-
prise criminelle causa la mort 
de 22 personnes. 

Esperancia 
MBOSSA-OKANDZE

A travers cette étude, la 
CICOS vise une meil-
leure connaissance de 

la qualité des eaux, des me-
naces pesant sur elles et, un 
suivi plus objectif et rappro-
ché des activités pratiquées 
sur les voies fluviales. Cette 
initiative relève du plan stra-
tégique pour la promotion 
de la navigation intérieure 
2016-2020 de la CICOS; elle 
est conforme à l’adoption des 
normes uniformes entre les 
pays membres. 
L’étude portera sur la collecte 
de données et leur visuali-
sation cartographique,  tout 
comme sur la formulation 
de plans pour réduire la pol-
lution. Celle-ci est marquée, 
entre autres, par les rejets 
d’origine industrielle, mi-
nière, pétrolière, portuaire, et 
des déchets issus des unités 
flottantes. Cette pollution est 
également provoquée par 

La CICOS va lancer une étude scientifique
Les eaux des fleuves seront scrutées 

pour mieux préserver le Bassin du 
Congo

La CICOS, la Commission internationale du Bas-
sin Congo-Oubangui-Sangha et fleuve Ogooé, 
organisation spécialisée de la CEMAC créée en 
1999, envisage de réaliser dans un proche avenir 
une étude sur la problématique environnementale 
du Bassin du Congo. Il s’agit notamment  de se 
pencher sur la question des eaux confrontées à la 
pollution multiforme. Cette étude vise la préserva-
tion de l’environnement de l’ensemble du Bassin, 
mais surtout du Congo, de la République Centra-
fricaine, de la RDC (République Démocratique du 
Congo) et du Cameroun.

la présence constatée des 
dépôts de produits pétroliers 
et des industries chimiques 
situées le long des rivières 
dans la majorité des villes du 
Bassin. A cela s’ajoutent les 
ports fluviaux et les barges 
à hydrocarbures, pour les 
villes de Brazzaville, Kinsha-
sa et Bangui. La pollution la 
plus caractéristique est non 
seulement liée aux effluents 
déversés par les industries 
(rejets des usines sans trai-
tement) dans les cours d’eau, 
mais aussi aux déchets reje-
tés, sans contrôle, au niveau 
des ports par des bateaux et 
barges des hydrocarbures. 
On peut citer notamment 
des déchets des eaux usées 
issues de l’exploitation des 
unités fluviales, les eaux 
de fond de cales, les eaux 
séparées, les résidus de 
manutentions, les déchets 
liés à la cargaison ainsi que 

les graisses et les huiles 
usées. Les concentrations de 
bateaux et d’équipages dans 
certains ports ressemblant, 
de ce fait, à des ports-par-
king, voire des parcs de 
résidences secondaires flot-
tantes sont aussi sources 
de d iverses pol lut ions 
qu’il convient de prendre 
en compte. Ces pollutions 
contribuent significativement 
à la dégradation de la qualité 
des eaux, et de l’environne-
ment. 
D’où tout le sens de l’une 
des missions principale de 
la CICOS qui est de promou-
voir la navigation intérieure 
et la GIRE (Gestion intégrée 
des ressources en eau) et de 
veiller à la préservation de 

l’environnement du réseau 
inter-Etats du Bassin. 
L’étude d’identification des 
pollutions permettra par ail-
leurs de définir des normes 
concernant la qualité des 
eaux et de les faire adopter 
par les Etats membres de 
la CICOS; d’établir un ca-
dastre et une caractérisation 
des sites de pollution; faire 
un inventaire des facilités 
disponibles aux ports pour 
la collecte des déchets des 
bateaux riverains; collec-
ter et visualiser de façon 
cartographique des statis-
tiques de différentes mala-
dies pour trouver les causes 
éventuelles liées à la qualité 
des eaux; compléter les la-
cunes des données avec 

des  suivis additionnels sur 
le terrain; développer un plan 
concernant la collecte et le 
traitement des déchets des 
bateaux aux ports; dévelop-
per un plan concernant l’amé-
lioration des réseaux de suivi 
de la qualité des eaux et enfin 
exécuter un projet pilote sur 
la collecte et l’analyse des 
échantillons.
Notons que la pollution des 
eaux de diverses origines 
pose de sérieux problèmes 
environnementaux et sa-
nitaires. Mais leur état de 
connaissances reste faible. 
C’est pourquoi, la CICOS qui 
compte six Etats membres, 
dont quatre membres fonda-

teurs (le Cameroun, la Répu-
blique du Congo, la Centra-
frique et la R.D. Congo) pour 
prémunir les populations de 
différentes maladies, entend 
enclencher cette étude. La 
République gabonaise est 
devenue membre de cette 
commission en mars 2011, 
et l’Angola, observateur de-
puis décembre 2007, en est 
devenu membre effectif en 
mai 2015. Le siège de la 
CICOS est à Kinshasa en R. 
D. Congo.

Philippe BANZ

Des déplacés du Pool attendant de recevoir du riz, don de la 
Caritas Congo à Saint Pierre Claver de Bacongo.

Les eaux du fleuve Congo suspectées de pollution.

Les nouveaux produits et services.
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ANNONCES

Siège social: Avenue  Amilcar CABRAL,
Brazzaville-CONGO * 2889 (+ 242.22.281.09.78 /55/56  Fax +242.22.281.09.77  www.lcb-bank.com

LCB-Bank société anonyme avec C.A au capital de 10.000.000.000 de 
FCFA, RCCM-06-B-679, NIU: M2005110000294157, dont le siège social 
est sur l’avenue Amilcar CABRAL, Brazzaville, procède à la vente du 
bien immobilier présentant les caractéristiques suivantes:

Nature du Bien: une propriété bâtie 

Origine de la propriété: Acquis par adjudication au profit de LCB-Bank 
depuis 15 septembre 2012.

Localisation: 137, Avenue des 3 martyrs, Arrondissement 3 Moungali, 
Brazzaville 

Superficie: 153,64m²  

Références: Titre foncier n° 9391, Section P8, Bloc 152, Parcelle 8

Charges: le bien n’est grevé d’aucune charge

Conditions et modalités de vente: le prix de la vente est de FCFA 120 
000 000 (cent vingt millions de francs)  
Le paiement se fait au comptant, contre remise de quittance.
N.B: Les frais de transcription sont à la charge de l’acquéreur.
Pour tous renseignements complémentaires, contacter la Direction du 
Recouvrement Contentieux (LCB-Bank siège social)
Tél: 05 310 11 39; 05 369 56 35.

Direction du Recouvrement Contentieux
 

AVIS DE VENTE IMMOBILIERE

Siège social: Avenue  Amilcar CABRAL,
Brazzaville-CONGO * 2889 (+ 242.22.281.09.78 /55/56  Fax +242.22.281.09.77  www.lcb-bank.com

LCB-Bank société anonyme avec C.A au capital de 10.000.000.000 de 
FCFA, RCCM-06-B-679, NIU: M2005110000294157, dont le siège social 
est sur l’avenue Amilcar CABRAL, Brazzaville, procède à la vente du 
bien immobilier présentant les caractéristiques suivantes :

Nature du Bien: une propriété bâtie 

Origine de la propriété: Acquis par adjudication au profit de LCB-Bank 
depuis 25 Aout 2015.

Localisation: 29, rue Emile BIAYENDA Massina, Arrondissement 1 
Makélékélé, Brazzaville.

Superficie: 294,95 m²

Références: Titre foncier n° 21117, Section AK, Parcelle 4.

Charges: le bien n’est grevé d’aucune charge

Conditions et modalités de vente: le prix de la vente est de FCFA 20 
000 000 (vingt millions francs CFA). 
Le paiement se fait au comptant, contre remise de quittance.

N.B: Les frais de transcription sont à la charge de l’acquéreur. 
Pour tous renseignements complémentaires, contacter la Direction du 
Recouvrement Contentieux (LCB-Bank siège social)

Tel: 05 310 11 39; 05 369 56 35.

Direction du Recouvrement Contentieux

 AVIS DE VENTE IMMOBILIERE

Par décision collective extraor-
dinaire, objet d’un procès-verbal 
dressé en la forme authentique 
par Maître Brislaine KOUTOU, 
Notaire, le vingt-sept juin deux mil 
dix-sept, les associés de la société 
ATIS CONGO SARL ont adopté, à 
l’unanimité le texte de résolutions 
portant sur les points suivants:

1- CESSION DE L’INTEGRALITE 
DES PARTS SOCIALES: la socié-
té ASSISTANCE TECHNIQUE DU 
CONGO SARL a cédé les 52 parts 
sociales détenues par elle dans 
la société ATIS CONGO SARL au 
profit de :
- Madame Rébecca Irène KIVOUN-
DZI, à raison de 17 parts sociales;
- Madame Marie Angèle Pélagie 
LOKO, à raison de 17 parts so-
ciales;
- Monsieur Jean François Emma-
nuel KIHINDOU, à raison de 17 
parts sociales;
- La société ATIS SAS, à raison 
d’une (01) part sociale.

Etude de Maître Brislaine KOUTOU
Notaire

Sise 55, rue MOE VANGOULA, immeuble SEKOU, en face du Café de Paris, marché Plateau centre-ville, 
Pointe-Noire, Téléphone: 06 657 45 55/04 433 87 96

INSERTION LEGALE
ATIS CONGO

Société A Responsabilité Limitée au capital de UN MILLION DE F. CFA / 191, Avenue Charles DE GAULLE, S/c 
du Cabinet DUVAL / Boîte postale: 5208 / RCCM N° CG/PNR/08 B 423

Pointe-Noire

2- TRANSFERT DU SIEGE SO-
CIAL: le siège social est dé-
sormais fixé à Pointe-Noire, 
sur l’Avenue Marien NGOUABI, 
Immeuble 2MP, 2e étage, rond-
point Ex-BATA.

3- MODIFICATION DES STATUTS: 
Les statuts de la société ont été 
modifiés et mis en harmonie, 
conformément aux dispositions 
des articles 907 et suivants de 
l’acte uniforme relatif au droit 
des sociétés commerciales et 
du GIE.

Le présent acte a été déposé au 
greffe du tribunal de commerce 
de Pointe-Noire, le 06 juin 2017, 
puis enregistré sous le numéro 
17 DA 783.

Pour avis,
Le Notaire,

Maître Brislaine 
KOUTOU.

Aux termes d’un acte portant 
procès-verbal de l’assemblée 
générale extraordinaire dres-
sé en la forme authentique, 
le vingt-sept juin deux mil 
dix-sept par Maître Brislaine 
KOUTOU, Notaire en résidence 
à Pointe-Noire, les associés 
de la société ASSISTANCE 
TECHNIQUE DU CONGO, en 
sigle ATECH CONGO SARL, 
ont décidé de la dissolution 
anticipée de la société, confor-
mément à l’article 200-4°) de 
l’acte uniforme relatif au droit 
des sociétés commerciales et 
du groupement d’intérêt éco-
nomique.

Par conséquent, ils ont dési-
gné comme liquidateur pour 
une durée de trois (03) ans, le 

Etude de Maître Brislaine KOUTOU
Notaire

Sise 55, rue MOE VANGOULA, immeuble SEKOU, en face du Café de Paris, marché Pla-
teau centre-ville, Pointe-Noire; Téléphone: 06 657 45 55/04 433 87 96

AVIS DE DISSOLUTION
ASSISTANCE TECHNIQUE DU CONGO

«ATECH CONGO»
Société A Responsabilité Limitée au capital de UN MILLION F. CFA / Arrondissement n°1 

E.P. LUMUMBA, Centre-ville, vers NOVOTEL / Boîte postale: 1776 / RCCM n° 08 B 437
Pointe-Noire / REPUBLIQUE DU CONGO

Cabinet d’expertise comptable 
CAIRQ CONSEIL, représenté 
par Monsieur Hippolyte Hilaire 
QUENUM, expert-comptable 
agrée, domicilié à Pointe-Noire, 
quartier Aéroport, face Aéro-
club, Téléphone: 05 613 07 93, 
e-mail:hiquess@yahoo.fr, boîte 
postale: 1854, Pointe-Noire.
Le siège de la liquidation est 
fixé à Pointe-Noire, quartier 
Aéroport, face Aéroclub.

Le présent acte a été déposé au 
greffe du tribunal de commerce 
de Pointe-Noire, le 06 juillet 
2017, puis enregistré sous le 
numéro 17 DA 778.

Pour avis,

Le Notaire.
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L’Ambassade des Etats-Unis d’Amérique porte à la connaissance du public 
qu’elle organise une vente aux enchères spéciale le samedi 26 Aout 2017 
dans l’enceinte de son entrepôt sis, rue Léon Jacob face Société AFRIC à 
MPILA. La vente commencera à 9h00. 

Les biens suivants seront mis en vente: 
• Des meubles de maison et de bureau 
• Des appareils électroménagers 
• Des ordinateurs et imprimantes 
• Des aspirateurs 
• Des matériaux de construction 
• Des groupe électrogènes 
• Des véhicules 
Toutes les personnes intéressées sont priées de se rendre au lieu indiqué 
ci-dessus, le Jeudi 24/08/2017 et Vendredi 25/08/2017 de 9H00 à 18H00 
pour visiter les articles et prendre connaissance des conditions de vente. 
N.B. Tous les participants devront passer par le contrôle de sécurité pour 
avoir accès au lieu de la vente. Mode de paiement: EN ESPECES (Fcfa 
Uniquement) SUR PLACE!!!

VENTE PUBLIQUE 
The U.S. Embassy Brazzaville will hold an auction sale on August 26th, 2017 
at 09:00. New and used items will be sold. All interested persons are encou-
raged to preview the items on August 24th and 25th from 09:00 to 18:00. 
Items for sale: residential and office furniture, appliances, vacuum cleaners, 
computers, printers, building materials, generators and a Ford Explorer. 
Location: Embassy Warehouse: Léon Jacob Street, opposite Company 
AFRIC in Mpila. Photo ID’s will be required to enter the facility. 
** All sales are final and CFA payment is due at the time of winning.

Ambassade des Etats-Unis d’Amérique
Brazzaville, République du Congo 

VENTE PUBLIQUE

Il n’y a guère pourtant, on 
nous parlait de croissance à 
deux chiffres, d’une réserve 

assurée pour les générations 
futures, de notre passage 
imminent dans la catégorie 
des pays émergents, etc., etc.
Il a fallu les révélations de 
Radio France Internationale 
(RFI), notre informateur na-
tional, pour nous apprendre 
que tout cela n’était que bluff 
et poudre aux yeux. Que notre 
pays, malgré ses milliardaires 
auto-proclamés, vivait au-des-
sus de ses moyens, à 117% de 
son produit intérieur brut (PIB).
Et, le 14 Août dernier, jour de la 
fête nationale, notre président 
nous a confirmé l’arrivée du 
FMI pour les premiers jours de 
septembre et notre «entrée en 
négociations» dès le dernier 
trimestre de l’année 2017.
Qu’allons-nous, cette fois, sa-
crifier ? Les services sociaux, 
qui faisaient les frais des pré-
cédentes négociations, sont 
d’ores et déjà exsangues. Le 
CHU de Brazzaville et l’hôpital 
de Loandjili, à Pointe-Noire, 
enchaînent les grèves mois 
après mois, et les écoles pu-
bliques, lasses de tirer seules, 
en vain, la sonnette d’alarme, 
se meurent à petit feu. Sur qui 
donc reposera la charge de 
ces troisièmes négociations à 
venir? Ne faudrait-il pas jeter 
un œil du côté du train de vie 
de l’Etat?
Apparemment, c’est là une 
source intarissable, puisqu’au 
moment où l’économie chute, 

où, à Pointe-Noire, capitale 
économique du pays, près 
de soixante mille (60.000) 
travailleurs sont contraints 
au chômage, le nombre de 
députés passe, lui, de 139 à 
151 pour un pays de 342 000 
km2 et quatre millions d’ha-
bitants. Pour quels services à 
la Nation?
Nos représentants ne sont-ils 
pas, en grande partie, res-
ponsables du désastre éco-
nomique où nous sommes 
aujourd’hui plongés?
Ce sont eux qui votent le 
budget et en contrôlent l’exé-
cution. Comment n’ont-ils pas 
pu voir venir le dérapage qui 
se préparait? Suivent-ils seule-
ment l’exécution de ce budget? 
Quel est, en fin de compte, leur 
apport à la vie nationale?
Nous avons une Assemblée 
nationale sourde, aveugle et 
muette, dont seul l’exécutif est 
satisfait: est-ce normal?
Mais cette institution n’est 
pas la seule à manquer à 
ses obligations. Que dire, en 
effet, du Sénat? De la Cour 
des Comptes? Du Conseil 
économique et social? De la 
Cour Constitutionnelle? Et de 
toutes les autres institutions 
dites démocratiques qui n’ont 
de démocratique que le nom 
et ne servent qu’à donner le 
change à ceux qui veulent 
bien se laisser berner par des 
appellations mensongères?
Pourquoi ne pas avoir le cou-
rage de mettre fin à cette 
mascarade, pour aider au 

relèvement du pays? Ne se-
rait-ce pas, au contraire, pour 
les concernés une façon de se 
dédouaner, en reconnaissant 
leur part de responsabilité 
dans le désastre où ils ont 
plongé le pays? 
Pour l’ensemble des Congo-
lais, ce serait l’occasion de 
remettre à plat nos modes 
de gouvernance et de réflé-
chir à des politiques plus 
conformes à nos capacités 
réelles, qu’elles soient d’ordre 
économique ou social. Ce 
que nous ne faisons jamais 
parce que, dans notre pays, 
seules les louanges sont au-
torisées. Les critiques, quelles 
qu’elles soient et d’où qu’elles 
viennent, sont considérées 
comme des atteintes à la sû-
reté de l’Etat. Alors, tous se 
taisent, à commencer par ceux 
qui sont payés pour parler, 
dénoncer, proposer, juger, 
trancher : les parlementaires, 
les ministres, les juges, les 
conseillers gouvernementaux, 
municipaux, etc., etc. Et pour 
cause... ne sont-ils pas les 
alliés objectifs des auteurs  de 
ces dérives? 

La mise sous tutelle de notre 
économie par le FMI aura au 
moins l’avantage de libérer 
la parole de tous ceux qui, 
lorsque le pays va bien, n’ont 
pas droit à la parole,  notam-
ment les vrais intellectuels 
qu’on n’entend jamais.  Mais 
qu’il va falloir sortir de l’ombre 
lorsque le FMI exigera qu’on 
réfléchisse sur des stratégies 
de sortie de crise.
Ce fut le cas en 2005, par 
exemple, lorsque dans le cadre 
du programme d’ajustement 
structurel, des groupes de 
réflexion se réunissaient, sous 
la coordination d’un certain 
Ondaye, aujourd’hui égaré 
dans les méandres du pouvoir, 
pour proposer des stratégies 
de réduction de la pauvreté 
dans notre pays. 
Je me rappelle y avoir contri-
bué et produit deux études 
dont l’une sur «le renforcement 
des capacités des acteurs non 
étatiques et du Parlement». Ce 
qui signifie qu’on n’hésitait 
pas, alors, à s’interroger sur 
le rôle du Parlement.
P o u r q u o i  n e  r e p r e n -
drions-nous pas cette réflexion 
sur nos institutions? Pourquoi 
devrions-nous toujours vouloir 
reproduire chez nous, ce qui 
se fait ailleurs quand nous ne 
ressentons pas la nécessité 
de l’appliquer chez nous? 
Sommes-nous condamnés à 
toujours imiter l’Occident? Qui 
nous y contraint et pourquoi? 
Autant de questions que les 
Congolais se posent sans 
doute, mais qu’on ne peut 
jamais aborder au grand jour, 
nos prétendus «responsables 
politiques» n’étant intéressés 
que par le pillage du pays.
Aujourd’hui que la manne se 
fait rare, et que les Congolais 
vont devoir, pour la troisième 

fois en moins de trente ans, 
se serrer la ceinture, peut-être 
quelques Congolais auront-ils 
le courage de se mettre debout 
pour imposer un débat lucide 
et courageux sur notre mode 
de vie et de gouvernement. 
Point n’est besoin d’organiser 
une «grande messe» pour cela, 
comme nous les affectionnons. 
Qu’on libère simplement la 
parole de tout un chacun, dans 
le cadre qu’il se sera lui-même 

POINT DE VUE
En attendant le FMI

Les Congolais le redoutaient, sans toutefois oser 
y croire. Cette fois, ça y est! Notre président de 
la République l’a annoncé dans son message du 
15 Août: nous allons devoir repasser sous les 
fourches caudines du Fonds Monétaire Interna-
tional (FMI) pour réajuster notre économie.

choisi. Les équipes du FMI, 
elles, se chargeraient de la 
synthèse puisque - nos déra-
pages répétés le prouvent -, 
nous sommes incapables de 
nous gouverner nous-mêmes.

Mambou Aimée GNALI
Ancien Ministre 

I- Aux termes de la session annuelle du 
Conseil d’Administration réuni à Pointe-
Noire, le 1er mars 2017, dont le Procès-ver-
bal a été déposé au rang des minutes 
de Maître Christèle Elianne BOUAN-
GA-GNIANGAISE, Notaire à Pointe-Noire et 
enregistré à Pointe-Noire, le 18 juillet 2017, 
folio 130/15, n°5424; les Administrateurs 
de la société «ASCOMA CONGO» ont pris 
les résolutions suivantes:
- Examen et arrêté des comptes de l’exer-
cice clos le 31 décembre 2016;
- Nomination de Monsieur Mickaël GON-
ÇALVES, en qualité de nouveau Directeur 
Général, en remplacement de Monsieur 
Fréderic GAUTHIER;
- Fixation de la rémunération du Directeur 
Général au titre de l’exercice en cours;
- Fixation des honoraires du Commissaire 
aux comptes pour l’exercice clos le 31 
décembre 2016;
- Convocation de l’Assemblée Générale 
Annuelle.

II- Suivant Procès-verbal des Délibérations 
de l’Assemblée Générale Mixte Annuelle 
tenue à Pointe-Noire, le 3 mai 2017, déposé 
au rang des minutes du Notaire soussigné 
et enregistré à Pointe-Noire, le 18 juillet 
2017, folio 130/15, n° 5424; les résolutions 
suivantes ont été prises:
- Approbation des comptes annuels de 

Etude de Maître Christèle Elianne BOUANGA-GNIANGAISE
Notaire à Pointe-Noire

1, Angle Avenues Commandant FODE & Benoît GANONGO, vers le Rond-point Mess Mixte de Garnison, 
Immeuble MORIJA 1er étage, Centre-ville / B.P: 1431, Tél.: 22 29413 34/05 736 64 64

République du Congo

ANNONCE LEGALE
«ASCOMA CONGO»

Société Anonyme avec Conseil d’Administration au Capital de F. CFA: Cinquante Cinq Millions (55 000 000) / 
Siège social: 389, Boulevard Charles De Gaulle, Boîte postale: 681

RCCM: 08 B 541 / POINTE-NOIRE
REPUBLIQUE DU CONGO

l’exercice clos le 31 décembre 2016;
- Quitus aux Administrateurs et Commis-
saires aux comptes;
- Affectation du résultat de l’exercice clos le 
31 décembre 2016;
- Approbation des conventions visées;
- Approbation des rémunérations versées 
au Directeur Général pour l’exercice écoulé;
- Fixation de l’indemnité de fonction allouée 
au Conseil d’Administration au titre de 
l’exercice 2017;
- Approbation des honoraires versés aux 
Commissaires aux comptes pour l’exercice 
2016;
- Extension de l’objet social;
- Pouvoirs.

Mention modificative au RCCM a été effec-
tuée au Greffe du Tribunal de Commerce de 
Pointe-Noire, le 19 juillet 2017, sous le numé-
ro 17 DA 860, conformément à la législation 
en vigueur.

Fait à Pointe-Noire, le 11 août 2017.

Pour mention et avis,

Maître Christèle Elianne 
BOUANGA-GNIANGAISE,

Notaire.

Aux termes des actes reçus par 
Maître Jean Marie MOUSSOUN-
DA, en date à Brazzaville du 07 
août 2017 dûment enregistrés 
à Brazzaville, aux Domaines 
et Timbres de la Plaine, en 
date 08 août 2017, sous Folio 
140/20 n°1746, il a été consti-
tué une société dénommée: 
«CONSTRUC-INFRASTRUC-
TURES SARL» dont les carac-
téristiques sont les suivantes:
Forme: Société A Responsabi-
lité Limitée;

Capital: 1.000.000 F. CFA;

Siège: Brazzaville, au numéro 
22, Rue Mbochis Poto-poto ;

Objet: Construction, génie civil 
et travaux publics, assainisse-
ment, bâtiment, travaux hydrau-
liques, infrastructure, assis-
tance technique, prestation de 

ETUDE de Maître Jean Marie MOUSSOUNDA
Notaire à Brazzaville

1er étage immeuble City Center, Centre-ville, B.P: 587 / Tél.: (00242) 81.18.93; 06.664.83.17; 05.522.06.60 / 
NIU: P2005110002540126 / E-mail: moussoundajeama@gmail.com

REPUBLIQUE DU CONGO

CONSTRUC-INFRASTRUCTURES SARL
Société A Responsabilité Limitée / AU CAPITAL DE : UN MILLION (1.000.000) FRANCS CFA

Adresse: 22, Rue Mbochis, Poto-poto / RAZZAVILLE / RCCMCG/BZV/17 B 7169

CONSTITUTION
services à l’industrie pétrolière, 
industrie, commerce général, 
transport, import-export;
Durée: 99 années;

RCCM: La Société est immatri-
culée au Registre du Commerce 
et du Crédit Mobilier du Tribunal 
de Commerce de Brazzaville 
sous le n° 17 B 7169 du 11 août 
2017; 
Gérance: Monsieur MOUTOU 
Michel est le Gérant de la So-
ciété;

Dépôt de deux expéditions des 
statuts a été entrepris au Greffe 
du Tribunal de Commerce de 
Brazzaville, conformément à 
la loi.

Pour insertion,
Maître Jean Marie 
MOUSSOUNDA.

Mambou Aimée Gnali.
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ANNONCES

REPRESENTATION AU CONGO
14, rue Behagle                                     Tél: 00(242)2815441/2815544/2815786/6606400             Facsimilé: 00(242)2814513
B.P. 972 Brazzaville/Congo                   Tél. Satellitaire: 00881631518213              E-mail: FAO-CG@fao.org

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet TCP/PRC/3602 
intitulé «Appui à l’élaboration d’une stratégie nationale de 
renforcement des capacités des organisations paysannes 
du Congo», la Représentation de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture en République du 
Congo lance cet avis de vacance de poste pour recruter: 
Un(e) Consultant(e) National(e), Juriste 
Lieu affectation:  
Brazzaville, Congo 
Durée du contrat: 80 jours (3 mois).  

1) DESCRIPTIONS DU POSTE
Sous la supervision directe et opérationnelle du Représen-
tant de la FAO, la supervision technique du LTO et en étroite 
concertation avec le coordonnateur national, et le consultant 
international, le consultant national juriste sera chargé de:
• Rassembler et analyser la documentation disponible sur 
les aspects juridiques des organisations de la société civile 
et des organisations des producteurs et de rencontrer les 
services techniques nationaux, les partenaires techniques et 
financiers, les responsables des OP et des OSC concernés;
• Effectuer la synthèse des actes juridiques déjà élaborés en 
la matière et identifier les éléments pouvant être considérés 
comme étant des succès pour envisager leur capitalisation 
ainsi que les éléments de contraintes majeures à lever ;
• Examiner les textes juridiques existants et proposer les 
axes réglementaires favorables au développement des OP 
et des OSC;
• Elaborer des textes réglementaires légaux sur l’existence 

AVIS DE VACANCE DE POSTE Nº016/FRCON/2017
Date de publication :21 août 2017
Date limite de dépôt des candidatures: 05 septembre 2017 au plus tard 16h30

des OP/OSC;
• Elaborer les textes juridiques pour la nouvelle structure 
faitière des OSC et OP; 
• Analyser en étroite collaboration avec le consultant national 
sociologue, le cadre juridique et réglementaire des organisa-
tions de la société civile et des organisations des producteurs 
et faire des propositions quant à leur (ré)structuration et/ou 
fonctionnement ;
• Participer activement à l’animation des différents ateliers et 
réunions ainsi qu’à la finalisation du document de la stratégie; 
• Rédiger le rapport de consultation;
• Effectuer toute autre tâche à la demande du coordonnateur 
national ou du consultant international.

2) PRODUITS ATTENDUS DU CONSULTANT(E)
En collaboration avec le LTO, le Consultant National Juriste 
doit produire les documents suivants: 

Produits attendus

• Rapport synthèse des actes 
juridiques en lien avec les 
OSC/OP;

• Nouveaux textes légaux pour 
le renforcement des capacités 
des OSC et OP;

• Rapport de consultation

Date achevement exigée

Janvier 2018

Février 2018

Avril 2018

3) QUALIFICATIONS ET EXPERIENCES
• Un diplôme juridique, spécialiste en droit public;
• Expérience d’au moins 10 ans dans l’appui juridique 
des organisations de la société civile et des organisa-
tions des producteurs;
• Excellente connaissance des textes légaux en lien avec 
les organisations de la société civile et les organisations 
des producteurs ; 
• Excellente connaissance du français et grande capa-
cité de rédaction et de synthèse;
• Capacité de travailler en équipe;
• Capacité de travailler sous pression;
• Respect et adaptation en matière de culture genre, 
religion, race, nationalité et âge.

4) COMPOSITION, DATE ET LIEUX DE DEPOT DES 
CANDIDATURES 
Les dossiers de candidatures doivent être constitués de:
• Une lettre de motivation à adresser à Madame la Re-
présentante de la FAO;
• Un PHF ou P11 à retirer à la FAO ou à télécharger sur 
le site:
www.fao.org/fileadmin/user_upload/Employment/
ADM11f.doc

NB: Vous pouvez vous enquérir des conseils pour le 
remplissage du PHF en allant sur le lien: www.fao.org/
fileadmin/user_upload/.../docs/CONSEILS_GS.pdf
• Un Curriculum Vitae;
• Les copies des diplômes et, si possible, les certificats 
de travail des précédents employeurs.
• Les dossiers de candidature doivent être déposés 
sous pli fermé, en précisant sur l’enveloppe la mention 
«AVIS DE VACANCE DE POSTE Nº016/FRCON/2017» et 
«l’intitulé du poste»;
• La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 
05 septembre 2017 au plus tard 16h30;
• Les dossiers doivent être déposés à la réception de la 
Représentation de la FAO, du lundi au jeudi de 8h30 à 
17h00 et le vendredi de 8h30 à 14h00, ou par e-mail à :
FAO-CG@fao.org 
• Objet: AVIS DE VACANCE DE POSTE Nº016/FR-
CON/2017.

Brazzaville, le 22 août 2017

REPRESENTATION AU CONGO
14, rue Behagle                                     Tél: 00(242)2815441/2815544/2815786/6606400             Facsimilé: 00(242)2814513
B.P. 972 Brazzaville/Congo                   Tél. Satellitaire: 00881631518213              E-mail: FAO-CG@fao.org

AVIS DE VACANCE DE POSTE Nº015/FRCON/2017
Date de publication :21 août 2017
Date limite de dépôt des candidatures : 04 septembre 2017 au plus tard 16h30

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet TCP/PRC/3602 
intitulé « Appui à l’élaboration d’une stratégie nationale de 
renforcement des capacités des organisations paysannes 
du Congo », la Représentation de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture en République du 
Congo lance cet avis de vacance de poste pour recruter : 
Un(e) Consultant(e) National(e), Spécialiste en Agronomie

Lieu d’affectation:  
Brazzaville, Congo 
Durée du contrat: 125 jours (4 mois).  
 
1) DESCRIPTIONS DU POSTE
Sous la supervision directe et opérationnelle du Représen-
tant de la FAO, la supervision technique de RAF, en étroite 
concertation avec le Coordonnateur national et le consultant 
international, le consultant national Spécialiste en Agrono-
mie sera chargé de :
• Identifier et caractériser les organisations des producteurs 
et les organisations de la société civile;
• Rassembler et analyser la documentation disponible et 
rencontrer les services techniques nationaux et les représen-
tants des organisations des producteurs et des organisations 
de la société civile;
• Effectuer la synthèse des actions déjà réalisées dans le 
domaine du renforcement des capacités des OP et des OSC 
et identifier les éléments pouvant être considérés comme 
étant des succès pour envisager leur capitalisation ainsi que 
les éléments de contraintes majeures à lever;

• Evaluer les impacts de l’ensemble des interventions qui 
ont été mises en œuvre dans le pays au cours des dernières 
années en matière d’organisation des OP et des OSC;
• Proposer les méthodes participatives les plus adaptées pour 
l’accompagnement et l’encadrement des différents acteurs en 
tenant compte des réalités sociologiques du milieu;
• Participer activement à l’animation des différents ateliers et 
réunions ainsi qu’à la finalisation du document de la stratégie; 
• Rédiger le rapport de consultation;
• Effectuer toute autre tâche à la demande du coordonnateur 
national ou du consultant international. 

2) PRODUITS ATTENDUS DU CONSULTANT(E)
En collaboration avec le Consultant International CTPD Ex-
pert en Agronomie, le Consultant National doit produire les 
documents suivants: 

Produits attendus
• Rapport d’évaluation des 
impacts d’interventions en 
faveur des OSC/OP;

• Rapport sur les méthodes 
participatives pour l’accom-
pagnement des OSC et OP en 
tenant compte de leur milieu 
d’évolution;

• Rapport de consultation.

Date d’achèvement exigée

Mars 2018

Mars 2018

Avril 2018

3) QUALIFICATIONS ET EXPERIENCES
• Un diplôme d’Ingénieur en Agronomie;
• Expérience d’au moins 10 ans dans l’accompagnement 
des organisations de la société civile et des organisations 
des producteurs;
• Excellente connaissance du français et grande capacité 
de rédaction et de synthèse;
• Capacité de travailler en équipe;
• Capacité de travailler sous pression;
• Respect et adaptation en matière de culture genre, 
religion, race, nationalité et âge.

4) COMPOSITION, DATE ET LIEUX DE DEPOT DES CAN-
DIDATURES 
Les dossiers de candidatures doivent être constitués de :
• Une lettre de motivation à adresser à Madame la Repré-
sentante de la FAO;
• Un PHF ou P11 à retirer à la FAO ou à télécharger sur 
le site:
www.fao.org/fileadmin/user_upload/Employment/AD-
M11f.doc

NB: Vous pouvez vous enquérir des conseils pour le 
remplissage du PHF en allant sur le lien: www.fao.org/
fileadmin/user_upload/.../docs/CONSEILS_GS.pdf
• Un Curriculum Vitae;
• Les copies des diplômes et, si possible, les certificats 
de travail des précédents employeurs.
• Les dossiers de candidature doivent être déposés sous 
pli fermé, en précisant sur l’enveloppe la mention «AVIS 
DE VACANCE DE POSTE Nº015/FRCON/2017» et «l’intitulé 
du poste»;
• La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 04 
septembre 2017 au plus tard 16h30;
• Les dossiers doivent être déposés à la réception de la 
Représentation de la FAO, du lundi au jeudi de 8h30 à 
17h00 et le vendredi de 8h30 à 14h00, ou par e-mail à :
FAO-CG@fao.org 

• Objet: AVIS DE VACANCE DE POSTE Nº015/FRCON/2017.

Brazzaville, le 22 août 2017
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CULTURE

Le roman de Hem’Sey évoque 
la traversée intérieure et 
extérieure de Prodige, un 

étudiant franco-congolais, en 
fin de parcours estudiantin, 
résidant de la banlieue pari-
sienne. Il effectue un voyage 
au Congo-Brazzaville, un retour 
aux sources de ses origines, et 
surtout dans le but d’y faire des 
affaires. Il rêve de s’engager 
dans le secteur immobilier. S’il 
garde un vague souvenir de 
Brazzaville, une fois sur place, 
il va se rendre compte que les 
choses ne sont pas si faciles et 
qu’il faut parfois passer outre 
certains principes pour pouvoir 
réaliser une activité. 
Si Prodige projette d’investir au 
Congo, il n’est pas le seul, car il 
y retrouve non seulement des 
vieux copains d’enfance, mais 
aussi des amis de France qui, 
eux aussi, investissent déjà au 
Congo. Tout au long de la lec-
ture, on tombe sur des histoires 
cocasses qui font sourire et qui 
rappellent la simplicité d’esprit 
qui caractérise cette population 
brazzavilloise. 
On retrouve, également, cet 

Roman 

«Sur la photo, c’était presque 
parfait», deuxième livre de 

Hem’Sey Mina
L’auteur de «Sur la photo, c’était presque parfait», 
Hem’Sey Mina, est un jeune Franco-congolais qui   
est apparu sur la scène littéraire francophone 
en 2014. Natif de Brazzaville et ayant grandi à 
Pointe-Noire, il réalise actuellement un travail lit-
téraire porté sur la jeunesse africaine issue de la 
diaspora. A son actif, on compte deux livres, tous 
deux dans les mêmes cordes: «J’ai rêvé d’une 
entreprise 4 étoiles», un récit à portée philoso-
phique publié aux Editions L’Harmattan, et «Sur la 
photo, c’était presque parfait», un roman récem-
ment publié aux Editions La Doxa, avec comme 
illustration de couverture, un superbe dessin de 
Tercy Bassakouaou.

avilissement des mœurs qui 
marquent, désormais, les re-
lations entre compatriotes: la 
corruption. Aussi, il n’est pas 
rare de voir Prodige réagir de 
temps en temps devant certaines 
attitudes. Lui qui semble être, 
désormais, pétri d’une autre 
culture…où la corruption est 
pourtant bel et bien existante…
sous d’autres formes, certai-
nement.
L’autre réal i té qui  étonne 
quelque peu le héros du roman, 
c’est la panoplie des églises 
de réveil qui chassent des dé-
mons toutes les secondes. On 
y retrouve aussi des préjugés 
sur plusieurs choses comme 
la tendresse légendaire de la 
femme zaïroise. Rien n’est laissé 
au hasard, puisque même l’enva-
hissement des Chinois y trouve 
son compte.
Le roman décrit notamment toute 
cette cacophonie qui caracté-
rise, désormais, le Congo-Braz-
zaville avec ses gangrènes de 
corruptions, ses routes mal 
asphaltées, ses coupures de 
courant et d’eau intempestives… 
Bref, un pays qui donne, de loin, 

l’image d’une perfection qui 
n’est, finalement, qu’une per-
fection de façade, puisqu’il faut 
y vivre pour se rendre compte 
que «le trop parfait» est vraiment 
le trop en trop.
Roman initiatique, Sur la Photo, 
c’était presque parfait, bien 
au-delà de son caractère co-
casse, prospecteur et mémorial, 
livre un message important à 
la jeunesse actuelle. Dans une 
société congolaise où pour 
exister il faut être fils de, neveu 
de ou petit de, l’exemple de 
Prodige nous rappelle qu’avec 
un peu de volonté et surtout de 
l’honnêteté et de la franchise, 
on peut réaliser quelque chose 
de bien et s’en sortir. C’est tout 
le sens de l’épilogue dans lequel 
Chardel, l’ami de Prodige, le 
considère comme un modèle 
que la jeunesse africaine des 
banlieues françaises devrait 
suivre, au lieu de «passer leurs 
vies à épier et mépriser leurs 
semblables».
Néanmoins, Prodige reste lui-

même aussi un personnage 
assez particulier. On ne parle-
rait pas d’effronterie, mais une 
caractéristique bien à lui, une 
sorte de Blanc-Noir. Lui-même, 
d’ailleurs, se définit comme 
«Noir de France qui compte 
œuvrer pour le Congo à partir 
de l’Hexagone». 
In fine, on peut dire que le roman 
de Hem’Sey invite à la quête de 
l’essentiel. Seulement, le plus 
surprenant c’est l’acceptation 
du paradoxe même de la vie en 
tant qu’elle implique, forcément, 
une ouverture au monde. C’est 
ce qui paraît très intéressant et 
essentiel à souligner dans cet 
ouvrage, même si la réalité que 
rencontre Prodige à Brazzaville 
et à Pointe-Noire restreint sa 
possibilité de rêver.

Nathasha PEMBA & Jean BAN-
ZOUZI MALONGA

Créée en 2008 par Jean-
Paul Pigasse, la Librairie 
et galerie du Congo a 

pour, entre autres missions es-
sentielles, de redonner la place 
au livre africain et aux auteurs de 
la sous-région Afrique centrale 
dans la ‘’capitale mondiale de 
la culture’’. Une aubaine pour 
les auteurs souvent en quête de 
visibilité. 
La remise du don de livres au 
centre «Le Rosier» est le fruit 
d’un partenariat conclu entre le 
directeur général de la Librairie 
Galerie Congo et le promoteur du 
centre «Le Rosier» qui, d’ailleurs, 
est écrivain et poète. 
Composé de 300 livres variés 
dans les disciplines telles que 
les mathématiques, la science de 
vie et de la terre, l’histoire-géo-
graphie, le français, ce don a été 
bien apprécié par le promoteur du 
centre scolaire «Le Rosier». «Ma 
satisfaction ne peut qu’être bonne. 

Je profite de traduire toute ma joie 
et tout mon plaisir en recevant ce 
don.  Je n’ai rien acheté. Il ne l’a 
pas fait pour moi, c’est pour rendre 
service aux enfants du Congo 
dont ceux qui fréquentent à notre 
centre», a déclaré Raymond Loko.
A travers ce don, «les enfants du 
centre Le Rosier ne pourront plus 
acheter les livres. Ils les trouveront 
sur place dans notre bibliothèque. 
C’est un soulagement pour les 
parents qui peuvent toujours 
continuer à nous faire confiance», 
a-t-il poursuivi.
Parlant de sa librairie et galerie du 
Congo qu’il dirige, Sylvain Mpili a 
fait savoir que l’édition en Afrique 
francophone reste encore difficile. 
«Peu d’États ont mis en place une 
politique du livre qui offrirait un vé-
ritable soutien à l’édition: les livres 
sont encore assujettis à la TVA 
dans certains pays, les intrants 
pour la fabrication du livre sont im-
portés et taxés, des dons de livres 

de l’extérieur gênent la promotion 
des livres édités localement, le ré-
seau des libraires est encore faible 
et ne permet généralement pas de 
couvrir toutes les régions dans un 
pays… Les éditeurs africains n’ont 
pas encore accès aux marchés 
scolaires et le pouvoir d’achat 
faible des ménages ne permet pas 

Librairie et galerie du Congo

Don de 300 livres scolaires 
au centre «Le Rosier»

Le directeur général de la Librairie Galerie Congo à 
Paris, Sylvain Mpili, a offert le jeudi 17 août 2017 un 
don de 300 livres scolaires au centre «Le Rosier», 
situé au Plateau des 15 ans, à Moungali, dans le 4e 
arrondissement de Brazzaville. La cérémonie cou-
plée à l’émulation scolaire a eu lieu en présence 
de Raymond Loko, promoteur de cette école et de 
nombreux parents et élèves venus pour la circons-
tance rehausser l’éclat de cette manifestation qui 
clôture l’année scolaire 2016-2017.

l’acquisition de livres», a-t-il dit.
L’émulation scolaire a constitué le 
deuxième temps fort de cette céré-
monie. Les cinq meilleurs élèves 
de chaque niveau ont été primés. 

Cyr Armel 
YABBAT-NGO 

Artiste plasticienne, Ledy Kouboukoubou, présidente de l’As-
sociation des femmes plasticiennes du Congo, est spécialisée 
dans la peinture. Nous l’avons surprise avec ses élèves dans 

son atelier d’art sis au Centre-ville de Pointe-Noire. Dans l’entretien 
qu’elle nous a accordé, elle parle de sa passion, la peinture.

Interview
Ledy Kouboukoubou
parle de sa passion: 

la peinture

*Madame, comment êtes-vous venue à la peinture?
** Je suis passionnée de dessin, depuis mon bas âge. Quand j’étais 
enfant, j’aimais bien reproduire les bandes dessinées. Voilà comment 
je suis arrivée à la peinture. 

*Pouvez-vous nous parler de votre parcours?
**J’ai commencé mes cours de dessin en 2001, à Brazzaville. Il y 
avait un élève de maître Michel Hengo, qu’on appelait communément 
Tonton Leger, qui dessinait tellement bien que j’avais fait recours 
à lui pour apprendre les principes de base du dessin. En 2002, je 
suis allée à l’Ecole de peinture de Poto-Poto, où j’ai approfondi mes 
connaissances sur les dessins d’observation, les portraits. Inspirée 
par le style de maître Michel Hengo, j’ai fait sa recherche à Brazzaville, 
et, finalement, je l’ai retrouvé ici à Pointe-Noire. En 2003. J’ai intégré 
son atelier, j’y suis restée trois ans durant.

*Avez-vous déjà pris part à une exposition?
**Quand je suis arrivée dans l’atelier de maître Hengo, quelques 
mois après, j’ai reçu une invitation d’une exposition à Brazzaville. 
C’était le SAMA (Salon Africain de la Mode et de l’Artisanat). En 
clair, j’ai commencé à exposer depuis mon apprentissage. Au plan 
international, mes tableaux, sans ma présence, étaient envoyés et 
exposés en France et en Suède.

*Comment vous est arrivée l’idée de créer l’Association des femmes 
plasticiennes du Congo dont vous êtes la présidente ?
**L’idée de créer cette association m’est venue des expositions 
qu’organisait l’ex-hôtel Le Méridien. Chaque 8 mars, toutes les 
femmes plasticiennes du Congo, grâce à l’appui financier de cet 
hôtel, exposaient là-bas. Cela marchait très bien. Quand l’hôtel 
avait fermé ses portes, cette politique a été stoppée. Du coup, nous 
n’avions plus un espace pour nous retrouver avec toutes les femmes 
plasticiennes. L’année dernière, alors que je travaillais encore à la 
société Saipem-Boscongo, les femmes peinaient à trouver un espace 
pour exposer leurs œuvres. Ainsi, le 2 février 2016, j’ai eu l’idée de 
créer, avec des collègues, l’Association des femmes plasticiennes 
du Congo, qui, aujourd’hui, est reconnue au niveau du Ministère de 
la Culture et des Arts.

*Parlez-nous de vos difficultés sur le terrain de la vente...
**Le Congolais ne connaît pas encore l’art comme tel. Pour s’en 
convaincre, la plupart de nos œuvres sont achetées par des expatriés. 
Quand ces derniers sont là, franchement, nous avons le sourire.

*Beaucoup de jeunes filles pensent que la peinture ne nourrit pas 
son maître. Quel conseil donnez-vous à celles qui hésitent encore ?
**C’est un métier comme tout autre. C’est vrai que l’art est un peu 
particulier, parce que celui qui se permet d’acheter un tableau veut 
se faire un plaisir. Celui qui peint est passionné. La passion conduit 
inéluctablement à la réussite. D’où, j’invite les jeunes filles à intégrer 
le milieu de l’art, au lieu de s’adonner à la débauche qui conduit, à 
coup sûr, à la mort avant terme. Pour parler de moi-même, pendant 
que j’apprenais ce métier, je ne vivais que de cela, grâce à la vente de 
mes tableaux. Je suis prête à leur apprendre le métier. Elles peuvent 
téléphoner au numéro: 06 508 06 44.

Propos receuillis par
Equateur Denis NGUIMBI

Hem’Sey Mina. La couverture du livre.

Raymond Loko recevant un échantillon de livres des mains 
de Sylvain Mpili.-

COMMUNIQUE
Il est demandé à l’étudiant LOUYATH Hamed, 
programmé pour un voyage d’études à Craco-
vie, en Pologne, de passer au Secrétariat de 
La Semaine Africaine ou de contacter le 06 543 
23 95, pour récupérer ses documents égarés. 

Mme Ledy Kouboukoubou avec ses élèves.
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ANNONCE

Intitulé du poste: Chief Consumer Officer

Rattachement hiérarchique: Directeur général

Lieu de travail: Brazzaville (Congo)

Durée du contrat: Indéterminée.

Brève Description du poste

Le Chief Consumer Officer est responsable de la stratégie du segment de vente du grand 
public, incluant le marketing, la gestion des ventes et l’analyse des clients.
En collaboration avec le Directeur général, il est responsable des initiatives stratégiques 
plus larges en intégrant sur le marché local une approche multifonctionnelle pour fournir 
aux clients différents services afin de supporter les autres revenus streaming (ex: EBU, 
Financial services,…).

MTN Congo, société de téléphonie mobile au capital de 11 000 000 000 F. CFA, recherche, pour son 
siège social à Brazzaville, un candidat au poste et dans les conditions ci – après indiqués.

AVIS DE VACANCE DE POSTE

ETUDE

EXPERIENCE 
PROFESSIONNELLE

CONNAISSANCES

COMPETENCES

QUALITES 
COMPORTEMENTALES

RESPONSABILITES 
CLES DU POSTE

• MBA / Master en Commerce /Affaires

• 8-10 ans d’expérience dans le domaine de 
la Vente & Distribution / Espace Commercial
• 5-6 ans d’expérience dans une haute fonction 
de direction / fonction de vente entreprise 
moyenne
• 3 ans dans un secteur pertinent / Environne-
ment de télécommunication
• Expérience de travail dans le monde/Entre-
prise multinationale avec bonne compréhen-
sion des marchés émergents

• Des structures complexes                  
• Des industries de Télécoms et de la pratique 
du benchmarking                                                                             
• Du management opérationnel et manage-
ment de la performance d’affaires
• Des meilleures pratiques du marketing & 
des tendances 
• En gestion de ressources

• Parle couramment Anglais
• Expérience multiculturelle et panafricaine 
souhaitée
• Analyse
• Leadership 
• Amélioration continue                                                                                       
• Management des conflits                                                                        
• Négociation
• Interprétation des données                                              
• Faire face à la complexité
• Développement d’affaires                                                                    

• Stratège
• Innovateur (trice)
• Relationnel(le)
• Intégrité
• Résolveur de problèmes décisifs
• Créateur de valeur 
• Acteur de la Culture et du changement  
• Orienté résultats      
• Influenceur 

Stratégie de développement et implémentation
• Stimuler les stratégies de croissance des 
ventes et des revenus
• Participer à la stratégie de l’entreprise et 
conduire la stratégie du revenu grand public
• Participer à la mise en place et à la mise en 
œuvre de la stratégie pour accroître les parts 
de marché
• S’assurer de l’implémentation effective de la 
stratégie marketing, vente et expérience client, 
en donnant la direction, la structuration, le 
cadre, le modèle et la feuille de route
• Elaborer et valider la stratégie de commu-
nication selon l’étude du marché et en cohé-
rence avec la stratégie générale de l’entreprise

Leadership des employés et management
• Construire et gérer une équipe perfor-
mante en assurant une orientation de 
leadership, la clarté des fonctions, la for-
mation et le développement des carrières
• Définir les indicateurs clés de la per-
formance et évaluer régulièrement les 
performances au travers d’un programme 
d’évaluation de la performance bien défini 
et implémenté, et ce, conformément à la 
politique des ressources humaines et à la 
législation en la matière

Gouvernance
• Conduire des mesures adéquates de 
contrôle et de maîtrise de risques
• Identifier les principaux risques, pro-
blèmes, dépendances et définir des me-
sures d’atténuation
• Evaluer les domaines d’amélioration 
entre les personnes, les processus et la 
technologie
• Résoudre et donner les orientations sur 
les problèmes escaladés
• Superviser tous les projets et initiatives 
qui sont alignés à la stratégie
• Monitorer et s’assurer  de l’alignement 
avec la stratégie groupe et les bonnes 
pratiques du secteur des Télécoms
• Evaluer les performances comparées 
convenues pour assurer un support ap-
proprié au Business
• Identifier les actions correctives au tra-
vers des plans et les transcrire en plans 
d’amélioration continue
• Reporter mensuellement au directeur 
général des progrès réalisés au sein de la 
direction, conformément aux indicateurs 
clés de la performance
      
Responsabilités de supervision
• Donner la vision et l’orientation générale 
de la direction pour assurer un focus sur 
le futur et l’efficience actuelle
• Identifier les besoins de formation et de 
développement du personnel et mettre en 
œuvre les actions nécessaires
• Mettre en place une structure organi-
sationnelle appropriée pour atteindre les 
objectifs fixés

Internes:
• Comité exécutif de l’entre-
prise
• Groupe CCO
• Vice-Président Régional
• Comité d’Audit
• Auditeurs internes

Externes
• Auditeurs externes
• Distributeurs, Ven-
deurs,…

Les candidatures féminines sont vivement souhaitées

Date limite et lieu de dépôt des candidatures:

Les candidatures (lettre de motivation, curriculum vitae, récépissé de 
l’Onemo avec attestation de diplôme et références) sont à adresser, 
au plus tard le 31 août 2017, au siège social de MTN Congo, 36 avenue 
Amilcar Cabral, centre-ville, BP 1150, Brazzaville - Congo, sur notre site 
www. mtncongo.net ou sur recrutement.MTNCONGO@mtn.com.

PARTENAIRES
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SPORTS

Rien de nouveau, vrai-
ment? Pas tout à fait: le 
nouveau Gouvernement 

formé mardi 22 août dément 
cette assertion générale. Car le 
monde du sport se voit affecté 
un nouveau titulaire de porte-
feuille des Sports et de l’Edu-
cation physique, en la personne 
de Hugues Ngouélondélé. Il 
succède à Léon Alfred Opimbat.
C’est à Hugues Ngouélondélé 
que le Président de la Répu-
blique et le Premier ministre ont 
confié la charge de conduire, 
maintenant, la politique spor-
tive du pays. Ce n’est pas une 
mince affaire dans un pays 
où tout le monde se pose en 
connaisseur. Les deux têtes de 
l’exécutif attireront, sans doute, 
l’attention du nouveau ministre 
sur les défis à relever par rap-
port aux attentes du peuple 
sportif. Cette mission suppose 
des moyens et des hommes 
compétents. En aura-t-il dans 
notre contexte actuel de moro-
sité économique et financière?
Le ministre des sports entrant 
n’est certainement pas un fai-
seur de miracles. Si l’état des 
lieux du sport congolais n’est 
pas très reluisant, il n’en de-
meure pas moins vrai que ces 
dernières années beaucoup 

Remaniement gouvernemental
Hugues Ngouélondélé atterrit au Sport

a été fait, notamment dans le 
domaine des infrastructures. De 
même, des frémissements ont 
été observés, côté résultats. Il 
demeure, néanmoins, que plu-
sieurs questions sont sources 
de préoccupations. Brillants 
organisateurs, mais piètres 
compétiteurs, telle est d’ailleurs 
la réputation des Congolais. 
Les Congolais aiment davan-
tage le sport qu’ils ne le pra-
tiquent. «Hugues» comme on 
l’appelle souvent doit donc, 
entre autres, tout faire pour 
favoriser l’élite sans délaisser la 
masse. Car, l’élite sort toujours 

de la grande masse. Nous y 
reviendrons, probablement.

Qui est Hugues 
Ngouélondélé? 

Hugues Ngouélondélé (56 ans) 
est né à Brazzaville. Inspecteur 
des douanes et ancien repré-
sentant du Congo auprès de 
l’Organisation mondiale des 
douanes. S’il était député-maire 
(2003-2017) au moment de son 
élévation au gouvernement, il 
est aussi connu dans certains 
milieux du sport. Il a commen-
cé par jouer au basket-ball à 
l’Ecole militaire préparatoire Gé-
néral Leclerc, avant de passer 
au tennis de table. Puis un jour 
de novembre 2002 le bateau 
Diables-Noirs étant sans timo-
nier, il a accepté le challenge 
d’être le président général de 
cette équipe qui est la plus po-
pulaire du pays. A ce poste, tout 
le monde se souvient des titres 
nationaux de champion (quatre) 
et de vainqueur de coupe na-
tionale (cinq) remportés par les 
Diables-Noirs, de 2003 à 2015. 
Sera-ce suffisant pour réussir à 
la tête du ministère des Sports? 
Il devra convaincre.

G.M.  

Le déséquilibre qui s’est ma-
nifesté à partir de l’édition 
2009 avec l’hégémonie des 

clubs de la capitale sur ceux de 
Pointe-Noire s’est confirmé, du 
2 au 10 août 2017, lors des 38es 
championnats nationaux qui se 
sont déroulés à Brazzaville.
Ces championnats ont replacé 
sur la plus haute marche des 
podiums Abo-Sport, en dames, 
et Caïman, en hommes. Pour 
Abo-Sport, il s’agit du quatrième 
sacre après ceux remportés 
en 2006, 2012 et 2015. Pour 
se hisser là-haut, le champion 
féminin a d’abord défait DGSP 
en demi-finales (28-24), ensuite 
CARA en finale (16-14). Quant 
à Caïman, il a conservé son 
titre acquis l’année passée. En 
vérité, personne n’avait les argu-
ments pouvant permettre de lui 
contester ce droit, qu’il s’agisse 

Championnats nationaux de handball
Un déséquilibre qui se perpétue

joueuse/Abo-Sport).
On le voit, les équipes de 
Pointe-Noire n’ont rien gagné, 
excepté le trophée de fair-play 
attribué à CTAHB. Aucune n’a 
fait partie du carré d’as (dans 
les quatre premiers), que ce 

techniques du haut niveau: à 
peine deux ou trois. Enfin, les 
rares joueurs talentueux qui y 
émergent sont débauchés par 
les clubs de Brazzaville obsédés 
par les résultats immédiats. 
Conséquence: les clubs de la 
capitale économique recom-
mence chaque année le travail 
de formation s’ils ne périclitent 
pas.
L’heure est grave. Non seu-
lement Pointe-Noire perd du 
terrain au fil des années sur 
la scène, mais le fossé est, 
également, très large et profond 
entre Brazzaville et l’ensemble 
du reste des départements. 
Déjà, Dolisie et Madingou, par 
exemple, ont disparu de l’élite.  
Kinkala, aux portes de Braz-
zaville et Owando, ont cessé de 
renseigner les clubs de la capi-
tale sur leurs meilleurs produits.
Il est temps que ceux qui ont 
à charge de diriger le hand-
ball congolais se concertent 
dans des assises spécialement 
convoquées à cet effet, pour 
définir une  stratégie globale 
de développement du jeu à 
sept, partout dans le pays. La 
domination des clubs brazzavil-
lois ne doit pas faire illusion: la 
discipline n’est pas en aussi 
bonne santé qu’on peut le croire. 

Guy-Saturnin 
MAHOUNGOU

d’Inter Club, battu en finale 
(22-21), ou de Pétro-Sport, en 
demi-finale.
Des individualités ont su retenir 
l’attention: Davin Douniama 
(Meilleur gardien de but/Inter 
Club), Ruth Nkodia (Meilleure 
gardienne de but/CARA), Ru-
bech Malonga (Meilleur bu-
teur: 45 buts/Caïman), Pasma 
Nchouapouognigni (Meilleure 
buteuse: 46 buts/DGSP), Ban-
koussou Dandou (Meil leur 
joueur/Inter Club), Patience 
Okabandé Ikobo (Meilleure 

soit en  hommes ou en dames. 
C’est une grosse déception, 
pour une ville où la tradition du 
jeu à la main était bien ancrée. 
Le dernier titre d’une équipe 
de Pointe-Noire, conquis par 
Munisport hommes, remonte à 
2008. Quant aux dames, n’en 
parlons pas. 
Les faiblesses du handball pon-
ténégrins sont d’abord d’ordre 
infrastructurelle: la capitale éco-
nomique ne dispose d’aucune 
salle moderne de sport. Ensuite, 
il y a très peu d’encadreurs 

A l’occasion du 40e anni-
versaire de la mort de 
l’ancien enfant de Troupe 

Lin Landry Emile Ondaye, in-
humé au cimetière chrétien de 
Boundji, on a convié les deux 
plus vieux clubs de cette localité 
à une partie de football pour 
honorer sa mémoire, samedi 
19 août, au Stade communal 
de cette localité. Où a pris 
également place le ministre 
secrétaire général de la prési-
dence de la République, Jean 
Baptiste Ondaye.
Le score final étant de 0-0 au 
temps réglementaire et de 5-5 
à l’issue de la séance des tirs au 
but, les deux coupes mises en 
jeu ont été remises à l’adminis-
trateur-maire de Boundji qui en 
fera usage ultérieurement. Le 
fair-play était de mise, en plus.
Certainement que l’esprit de l’il-
lustre disparu n’a pas voulu qu’il 
y ait un vainqueur et un vaincu. 
Qu’à cela ne tienne, les deux 
équipes se sont contentées de 

Football à Boundji (Cuvette)
Ils ont honoré la mémoire d’Emile Ondaye

petites enveloppes financières, 
tandis que les arbitres et les 
membres de la commission 
technique ont reçu des prix et 
des médailles. La sous-ligue de 
Boundji, quant à elle, a été grati-
fiée des maillots et d’un ballon. 
On dit souvent, du sport à la 
culture il n’y a qu’un pas. Eh 
bien, le public a également eu 
droit à une soirée culturelle 

mouvementée! Elle était ani-
mée par la chorale catholique 
et les groupes tradi-modernes 
Opéré national, Etouri Kanga, 
Okwebguélé Choisis, Okwa-
kassa. Avec des chansons qui 
ont réveillé de vieux souvenirs. 
Comme quoi, la musique adouci 
les mœurs.

Pascal AZAD DOKO

La trêve observée en 
raison de la finale de 
la Coupe du Congo et 

de la double confrontation 
Congo-RDC est terminée. 
Le championnat national 
d’élite Ligue 1 de football 
a redémarré et attaqué la 
dernière ligne droite. Plus 
que six journées à disputer, 
et l’on connaîtra le champion 
et ses dauphins, les équipes 
reléguées en division infé-
rieure et les barragistes.
Difficile de situer les équipes 
dans le classement général, 
même provisoire, en raison 
du déroulement des matchs 
au moment où nous mettons 
sous presse, en plus d’un ca-
lendrier démentiel pour vite 
combler le retard accumulé 
entre-temps. Toutefois, il 
est incontestable que l’A.S 
Otohô, l’A.C Léopards et 
CARA visent le titre. 
La reprise, lundi 21 août, a 
été dominée par les matchs 
remis de la 28e journée: F.C 

Kondzo-A.C Léopards et 
CARA-Patronage Sainte-An-
ne, au Stade Président Al-
phonse Massamba-Débat.
L’A.C Léopards a dû peiner 
devant son jeune adversaire. 
Il a tremblé ne sachant com-
ment le neutraliser. Ayant 
encaissé un but dès la 3e 

minute de jeu, c’est dans 
le temps additionnel de la 
première mi-temps que l’A.C 
Léopards a trouvé le chemin 
du but, celui de l’égalisation, 
par Harris Tchilimbou. Pour 
ne se contenter, en fin de 
compte, que d’un match 
nul: 1-1!
Par contre, le CARA n’a 
pas eu du mal à faire en-
tendre raison au Patronage 
Sainte-Anne qu’il a épinglé 
par 2-0, grâce à Perniche 
Mboungou et Kabangu.
Mardi 22 août, coup d’envoi 
de la 29e journée. Face à 
l’A.S Kimbonguéla, Saint-Mi-
chel de Ouenzé aura appris 
qu’ouvrir le score n’est pas 
une garantie de victoire. 
Coup sur coup, en deu-

Championnat national d’élite Ligue 1
Dans la dernière ligne droite

xième mi-temps, l’équipe de 
Kinkala a égalisé et inscrit le 
deuxième but victorieux: 1-2. 
Un succès qui lui permet de 
quitter, provisoirement, la 
zone rouge.
Le deuxième match a permis 
aux Diables-Noirs de re-
nouer, enfin, avec la victoire 
(4-1) aux dépens de Nico-Ni-
coyé de Pointe-Noire. Leur 
offensive, avec les doublés 
de Nababa (16e et 73e) et 
d’Anael Bakaki (31e et 47e), a 
payé. Le but de Jean-Racine 
(43e), pour Nico-Nicoyé, n’a 
pas pesé lourd.
Malgré leur victoire, les 
Diables-Noirs sont toujours 
en danger. Occupant la peu 
glorieuse quinzième place, 
ils sont guettés par la reléga-
tion au visage lugubre. 
Il faut souligner le match 
nul (1-1) entre J.S.P et l’A.S 
Cheminots. Quant à la suite 
du feuilleton, le calendrier 
ne se remet pas en cause. 
Il égrène, imperturbable, ses 
matchs. A suivre!

G.M.

Abo-Sport, quatrième sacre.

Caïman, champion masculin  du Congo.

Hugues Ngouélondélé.

Football

Vingt-quatre joueurs pour 
affronter le Ghana

Gardiens: Barel Mouko (La Mancha), 
Pavhel Ndzila (Etoile du Congo), 
Christoffer Mafoumbi ((Blackpool 
F.C/ D3 Angleterre). Défenseurs: Be-
ranger Itoua (CARA), Bissiki Magno-
kélé (A.C Léopards), Baudry Marvin 
(Zulte Waregem/ D1 Belgique), 
Fernand Mayembo (Grenoble/ D3 
France), Tobias Badila (Nancy/ 
D2 France), Clevid Dikamona ( 
Platanias/ D1 Grèce), Arnold Bouka 
Moutou (Dijon/ D1 France), Vla-
dis-Emmerson Illoy-Ayyet (Olimpik 
Donetsk/ Ukrainien). Milieux: Durel 
Avounou (Caen/ D1 France), Prince 
Oniangué (Wolverhampton/ D2 An-
gleterre), Jordan Massengo (Union 
Saint Gilloise/ D2 Belgique), Delvin 
Ndinga (Lokomotive Moscou/ D1 
Russie), Yves Simon Pambou (DAC-
Dunajska Streda/ D1 Slovaquie), 
Merveil Ndockyt (CF Getafe/ D1 Es-
pagne). Attaquants: Dylan Baham-
boula (Dijon/ D1 France), Fabrice 
Nguessi Ondama (Club africain/ D1 
Tunisie), Thievy Bifouma (Osman-
lisport/ D1 Turquie), Dore Ferebory 
(Clermont/ D2 France), Rahavi 
Kifoueti (Doxa/ D1 Chypre), Dylan 
Saint-Louis (Saint-Étienne/France) 
et Juvelh Tsoumou (Ermis/Chypre).

Jean Baptiste Ondaye se fait présenter les joueurs.
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